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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

•     UNION  POUR LA 
PROTECTION  DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Étal au 1" janvier 1953 

Union générale 

La Convention d'Union signée à Taris le 20 mars 1883 est 
entrée en vigueur le 7 juillet 1884. Elle a été revisée en dernier 
lieu à Londres le 2 juin 1934 (l). 

L'Union générale comprend les 44 pays suivants : 
Allemagne (') (I VIII 1938)0 à partir du 1<* mai 1903 
Australic(')  »       du 5 aout 1907 

Territoire   de   Papoua   et Territoire 
sous mandat de la Xouvelle-Guincc •>       du 12 février 1933 

Territoire de l'Ile de Norfolk et Ter- 
ritoire sous mandat de Nauru .    . » du 29 juillet 1936 

Autriche (19 VIII 1917)  » du 1« janvier 1909 
Belgique (21 XI 1939)  » del'originc(7jnill.l8S4) 
Brésil.  « de l'origine 
BidgarieC)  » du 13 juin 1921 

Canada (30 VII1951) à partir du 1• septembre 1923 
Ceylon  » du 29 décembre 1952 
Cuba  » du 17 novembre 1904 
Danemark et les Iles Féroë (1 VIII 1935) . » du l<* octobre 1894 
Dominicaine (Rép.)  » du 11 juillet 1890 
Egypte  » du 1« juillet 1951 
Espagne  » de l'origine 

Protectorat espagnol du Maroc    .   . » du 27 juillet 1928 
Colonies espagnoles  » du 15 décembre 1947 

États-Unis d'Amérique (1 VIII 1938) » du 30 mai 1887 
Finlande  » du 20 septembre  1921 
France, Algérie et Colonies (25 VI1S39); Sarre » de l'origine 
Grande-Hrelague et Irlande du Nord 

(1 VIII 1938)  » de l'origine 
Territoire de Tanganyika (28 I 1951) . » du l«r janvier 1938 
Trinidad et Tobago  » du 14 mai 1908 
Singapour  » du 12 novembre 1949 

{'} Les textes de Londres de la Convention d'Union et de l'Arrangement de 
Madrid (indications de provenance) sont entrés en vigueur le 1" août J938. Les 
textes de Londres des Arrangements de Madrid (marques) et de La Haye sont 
enti'ês en vigueur le 13 juin J93U. Ils sont applicables dans les rapports entre les 
pays qui les ont ratîucs ou qui y ont ultérieurement adhéré (noms imprimés en 
caractères gras). Demeurent toutefois en vigueur, à titre provisoire : 

le  texte de La Haye, dans les rapports avec les pays où le texte de Londres 
n'est pas encore en vigueur (noms imprimés en caractères ordinaires); 

le   texte de Washington, dans les rapports avec les pays où n'est en vigueur, 
à  l'heure actuelle,  ni le texte de Londres, ni le texte de La Haye (noms 
imprimés en italiques). 

(-) Date de l'entrée en vigueur du lexte de Londres. 
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Grèce ;ï 
Hongrie  
Iudonésic (5 VIII 191$)  
Mande  
Israël (État d'—)  
Italie  
Japon (1 ïlll 193$)  

Corée, Formose, Sakhaliue du Sud(') 
(1 ïlll I93S)     

Liban (30 IX 1911)  
Liechtenstein (Principauté de —) (2811951) 
Luxembourg (30 XII 1915)  
Maroc (Zone française) (21 1 1940 .   .   . 
Mexique  
Norvège (1 VIII 193S)  
Nouvelle-Zélande (li VU 19i6) .   .   .   . 

Samoa-Occidental (14 VII1946)     .   .   . 
Pays-Bas (5 ïlll 191S)  

Nouvelle-Guinée (5 VIII 191$) .... 
Antilles Néerlandaises (5 VIII 194$).   . 
Surinam (5 ïlll 1918)  

Pologne  
Portugal, avec les Açores et Jladcrc (7 XI1919) 
Roumanie  
Suède  
Suisse (21 XI 1939)  
Syrie (30 IX 19«)  
Tanger (Zone de —) (13 VI 1939)    .    .    . 
Tchécoslovaquie  
Tunisie (4 X 1942)  
Turquie  
Union Sud-Africaine  
Yougoslavie  

partir du 2 octobre 1924 
» du ]«• janvier 1909 

du 1« octobre 1888 
)> du 4 décembre 1925 
» du 24 mars 1950 
» do l'origine 
» du 15 juillet 1899 

» du 1« janvier 1935 
» du 1er septembre 1924 
» du 14 juillet 1933 
» du 30 juin 1922 
» du 30 juillet 1917 
» du 7 septembre 1903 
» du 1« juillet 1885 
» du 7 septembre 1891 

du 29 juillet 1931 
» de l'origine 
» du 1» octobre 1888 
» du 1« juillet 1890 
» du 1« juillet 1890 
o du 10 novembre 1919 
» de l'origino 
» du 6 octobre 1920 
» du 1« juillet 1885 
» de l'origino" 
» du 1er septembre 1924 
» du 6 mars 1936 
» du 5 octobre 1919 
» de l'origine 
» du 10 octobre 1925 

du 1" décembre 1947 
» du 26 février 1921 

Unions restreintes 
Dans le sein de l'Union générale se sont constituées Irois 

Unions restreintes permanentes: 

1. L'Union restreinte concernant la répression des fausses 
indications de provenance. 

Fondée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, entré 
en vigueur le 15 juillet 1892 et revisé en dernier lieu à Londres 
le 2 juin 1934-(a), cette Union comprend les 26 pays suivants: 
Allemagne (-) (1 VIII 1938) (3) à partir du 12 juin 1925 
Brésil (-)  
Ceylan  
Cuba?) '.  
Dominicaine (République) .... 
Egypte  
Espagne   

Protectorat espagnol du Maroc 
Colonies espagnoles  

France, Algérie et Colonies (25 VI1939): Sarre 
Grande-Bretagne et Irlande dn Nord 

(1 ïlll 1938)   
Trinidad et Tobago  

Hongrie  
Irlande  
Israël (État d'—)  
Italie  
Liban (30 IX 1911)  
Liechtenstein (Principauté de —) (2811951) 
Maroc (Zone française) (21 I 1941) . . . 
Nouvelle-Zélande (17 V 1917)  

Samoa-Occidental  
Pologne  
Portugal, avec* les Açores et Madère (ï XI 19(9) 
Suède  

du 3 octobre 1896 
du 29 décembre 1952 
du 1er janvier 1905 
du 6 avril 1951 
du 1« juillet 1952 
del'origine(15juil.l892) 
du 5 novembre 1928 
du 15 décembre 1947 
de l'origine 

de l'origine 
du l" septembre 1913 
du 5 juin 1934 
du 4 décembre 1925 
du 24 mars 1950 
du 5 mars 1951 
du 1er septembre 1924 
du 14 juillet 1933 
du 30 juillet 1917 
du 20 juin 1913 
du 17 mai 1947 
du 10 décembre 1928 
du 31 octobre 1893 
du Ï" janvier 1934 

Snisse (24 XI 1939) à partir de l'origine 
Syrie (30 IX 1917)   . 
Tanger (Zone de 
Tchécoslovaquie '. 
Tunisie (1 X 1942) . 
Turquie .... 

-) (13 M 1939) 
.    . » du 1er septembre 1924 
.    . » du 6 mars 1936 
.   . » du 30 teptembre 1921 
.    . » de l'origine 

» du 21 août 1930 

2. L'Union restreinte concernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce. 

Fondée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, enlré 
en vigueur le 15 juillet 1892 et revisé en dernier lieu à Londres 
le 2 juin 1934(2), cette Union comprend les 20 pays suivants(4): 
Allemagne (?) (13 VI 1939) (») â partir du 1« décembre 1922 
Autriche (19 ïlll 1947)  
Belgique (24 XI 1939)  
Egypte  
Espagne (-')  

Protectorat espagnol du Maroc    .    . 
Colonies espagnoles  

France, Algérie et Colonies (25 VI1939); Sarre 
Hongrie . . 
Italie  
Liechtenstein (Principauté de —) (2$ 11951) 
Luxembourg (1« III 1916)  
Maroc (Zone française) (21 I 1941) .   .   . 
Pays-Bas (5 ÏUI194$)  

AntiUes Néerlandaises (5 ÏUI 191$).   . 
Surinam (5 ïlll 191$)  

Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI1949) 
Roumanie 0  
Snisse (21 XI1939;  
Tanger (Zone de —) (13 ÏI1939)   .   .   . 
Tchécoslovaquie  
Tunisie (i X 1912)  
Turquie  
Yougoslavie . 

du 1er janvier 1909 
del'origine(15juil.l892j 
du 1« juillet 1952 
de l'origine 
du 5 novembre 1928 
du 15 décembre 1947 
de l'origine 
du 1" janvier 1909 
du 15 octobre 1894 
du 14 juillet 1933 
du 1er septembre 1924 
du 30 juillet 1917 
du 1er mars 1893 
du 1er mars 1893 
du 1er mars 1893 
du 31 octobre 1893 
du 6 octobre 1920 
de l'origine 
du 6 mars 1936 
du 5 octobre 1919 
de l'origine 
du 10 octobre 1925 
du 26 février 1921 

3. L'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins 
ou modèles industriels. 

Fondée par l'Arrangement de Là Haye du 
entré en vigueur le i" juin 1928 et revisé à 
1934(2), cette Union restreinte comprend les 

Allemagne (*) (13 VI1939) (3)    .....   à partir de 
Belgique (24 XI1939) ........ 
Egypte  
Espagne (-')  

Protectorat espagnol du Maroc    .    . 
Colonies espagnoles  

France, Algérie et Colonies (25 VI1939): Sarre 
Indonésie (5 Ïlll 194$)    . 
Liechtenstein (Principauté de—) (2$ 11951) 
Maroc (Zone française) (21 I 1911) . . . 
Pays-Bas (5 VIII 194$)     ....... 

Nouvelle-Guinée (5 VIII 19iS) .... 
AntiUes Néerlandaises (5 VIII191$).   . 
Surinam (5 VIII191$)  

Suisse (24 XI1939)  
Tanger (Zone de —) (13 VI1939) . . . 
Tunisie (4 ï 1912)  

du 
du 
de 
du 
du 
du 
de 
du 
du 
de 
de 
de 
de 
de 
du 
du 

6 novembre 1925, 
Londres le 2 juin 
12 pays suivants: 
l'orig. (1er juin 1928) 
27 juillet 1929 
1er juillet 1952 
l'origine 
5 novembre 1928 
15 décembre 1947 
20 octobre 1930 
l'origine 
14 juillet 1933 
20 octobre 1930 
l'origine 
l'origine 
l'origine 
l'origine 
l'origine 
G mars 1936 
20 octobre 1930 

(>) Situation incertaine. 
(:) Voir note ('), page 1. 
(3) Date de l'entrée en vigueur du texte de Londres. 
(4) Notons que Cuba, le Brésil. l'Indonésie et le Mexique sont sortis do l'Union 

restreinte, avec effet à partir des 22 avril 1932, 8 décembre 1934, 4 novembre 193G 
et 10 mars 1943. Toutefois, ces quatre pays ont expressément déclaré que les 
marques internationales protégées avant la date à laquelle la dénonciation a 
produit ses effets y jouiraient de la protection jusqu'à l'expiration de la période 
de validité de leur enregistrement international. 
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Conventions internationales 

TRAITÉ DE PAIX AVEC LE JAPON 
(San-Francisco, 8 septembre 1951.)(!) 

PREMIèRE DéCLARATION JAPONAISE ANNEXéE 
AUDIT TRAITé C*) 

Extrait 
En ce qui concerne le Traité de paix 

signé à la date de ce jour, le Gouverne- 
ment du Japon fait la déclaration sui- 
vante: 

1. Sous réserve des dispositions con- 
traires dndit Traité de paix, le Japon 
reconnaît la validité pleine et entière de 
tous les accords internationaux multila- 
téraux actuellement en vigueur auxquels 
le Japon était partie à la date du ltr sep- 
tembre 1939, et il déclare que, lors de 
l'entrée en vigueur initiale dudit Traité. 
il recouvrera tous les droits et assumera 
de nouveau toutes les obligations décou- 
lant desdits accords ... 

2. Le Gouvernement japonais a l'in- 
tention d'accéder officiellement aux ac- 
cords internationaux ci-après, dans le 
plus bref délai possible, lequel ne devra 
pas excéder une année à dater de l'en- 
trée en vigueur initiale du Traité de 
paix: 

6° Arrangement de Madrid, du 14 avril 
1891, concernant la répression des 
fausses indications de provenance sur 
les marchandises, tel qu'il a été re- 
visé à Washington, le 2 juin 1911; à 
La Haye, le 6 novembre 1925, et à 
Londres, le 2 juin 1934 f); 

Législation intérieure 
  

i. Mesures prises à la suite de la guerre 
SUÈDE 

LOI 
PORTANT MODIFICATION ET PROLONGATION DE 
LA LOI DU 29 NOVEMBRE 1946 (N° 722) CON- 
TENANT DES DISPOSITIONS SPÉCIALES RELA- 
TIVES AUX INVENTIONS QUI INTÉRESSENT LA 

DÉFENSE NATIONALE 

(N° 78, du 29 février 1952.) (4) 

1° La loi du 29 novembre 1946, conte- 
nant des dispositions spéciales relatives 

0) Ce traité est entré en vigueur, entre le .la- 
pon et les Pays-Bas, le 17 juin 1952. 

(2) Voir La Documentation française, notes et 
éludes documentaires, m> 1547, du 13 novembre 1951, 
p. 34. Nous devons la communication de ce docu- 
ment à l'obligeance de M. J. \V. Vandcr Zanden. 

(s) Voir Recueil des Traités (Société des Na- 
tions), tome 192, p. 9; Prop, ind., 1934, p. 97. 

(•») Communication officielle de l'Administration 
suédoise. 

aux inventions qui intéressent la défense 
nationale ('), est modifiée comme suit: 

Art. 2. — Remplacer, dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa, «d'un mois» 
par «de deux mois». 

Art. 4. — Remplacer, dans la deuxième 
phrase, «de quatre mois» par «de trois 
mois». 

2D Ladite loi, dont la validité a été 
prolongée jusqu'au 31 décembre 1952 par 
la loi du 13 mai 1949 (nu 200) (2), restera 
encore en vigueur jusqu'au 31 décembre 
1955. 

La présente loi entrera en vigueur le 
1"' juin 1952. La loi antérieure sera ap- 
plicable aux inventions ayant fait l'ob- 
jet d'une demande de brevet déposée 
avant cette date. 

B. Législation ordinaire 
AUTRICHE 

ORDONNANCE 
PORTANT PROLONGATION DU DÉLAI UTILE POUR 

DEMANDER LA RESTITUTION DE DROITS DE 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(N° 211, du 28 octobre 1952:)(3) 

Aux ternies du § 16, alinéa (1), de la 
loi n° 199, du 30 juin 1949, concernant 
la restitution de droits de propriété in- 
dustrielle ("), il est ordonné, après entente 
avec le Ministère fédéral des finances, 
ce qui suit: Le délai utile pour faire va- 
loir une revendication fondée sur ladite 
loi est prolongé jusqu'au 30 novembre 
1953. 

ESPAGNE 

ORDONNANCE 
PORTANT CRéATION DE L'APPELLATION 

« CAZALLA» POUR EAUX-DE-VIE ANISéES 

(Du 10 septembre 1952.) (5) 

Dans le but d'assurer la protection de 
la marque collective N° 95 231, enregis- 
trée en faveur des producteurs et des 
fabricants des eaux-de-vie anisées de Ca- 
zalla de la Sierra (Seville), et l'emploi 
exclusif de cette appellation d'origine, 
aux termes des articles 136, 245, 248 et 

(i) Voir Prop, ind.,  1947, p. 110. 
(2) Ibid., 1951, p. 22. 
(s) Voir Oesterreichischcs Patentblatt, no 12, du 

25 décembre 1952, p. 154. 
(•») Voir Prop, ind., 1949, p. 177. 
(s) Communication officielle de l'Administration 

espagnole. 

250 de la loi revisée des 26 juillet 1929/ 
30 avril 1930 sur la propriété industriel- 
le (*), le Ministère de l'industrie ordonne 
ce qui suit: 

1. — L'appellation «Cazalla» est qua- 
lifiée d'appellation d'origine réservée à 
titre exclusif aux eaux-de-vie anisées éla- 
borées dans ladite localité. Il est interdit 
de l'utiliser pour des eaux-de-vie anisées 
ayant une autre provenance et il est créé 
à cet effet un Conseil régulateur compé- 
tent quant à tout ce qui concerne ladite 
appellation. 

2. — Ledit Conseil régulateur de l'ap- 
pellation «Cazalla» sera constitué com- 
me suit: 
Président: un représentant de l'Adminis- 

tration centrale, désigné par la Direc- 
tion générale de l'industrie; 

Membres: un représentant désigné par 
l'ingénieur en chef de la délégation 
de l'industrie de la province de Se- 
ville; un représentant de la Municipa- 
lité de Cazalla de la Sierra, désigné 
par elle; les représentants des produc- 
teurs de ladite ville qu'il sera jugé op- 
portun de nommer. 
Afin de rendre effective la vérification 

prévue par l'article 136 de ladite loi, il 
sera établi, au sein du Conseil régulateur, 
une représentation permanente du Hegis- 
tro de la propriété industrielle. 

3. — Est ratifiée la concession de la 
marque collective N° 95 231, consistant 
en l'appellation «Cazalla», à charge pour 
le Conseil régulateur d'exercer toute ac- 
tion fondée sur cet enregistrement. 

4. — Le Conseil régulateur sera cons- 
titué dans les trois mois qui suivent la 
publication de la présente ordonnance. 
Il établira son règlement, à soumettre à 
l'approbation du Registro de la propriété 
industrielle. 

5. — Immédiatement après leur entrée 
en vigueur, les présentes dispositions se- 
ront notifiées aux Gouvernements des 
pays signataires de la Conférence de Ma- 
drid (2), afin d'assurer la protection effec- 
tive de l'appellation géographique d'ori- 
gine visée par la présente ordonnance. 

(i) Voir Prop, ind., 1942, p. 119; 1945, p. 118; 
1948, p. 226;  1949, p. 165. 

(2) Nous traduisons ad litteram. Il s'agit en 
fait, pensons-nous, des Gouvernements des pays 
membres de l'Union restreinte formée par l'Arran- 
gement de Madrid revisé, de 1891/1934, concernant 
la répression des fausses indications de prove- 
nance. (Réd.) 
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ITALIE 

DÉCRET 
CONCERNANT LA PROTECTION DES INVENTIONS, 

ETC. À UNE EXPOSITION 

(Du 12 décembre 1952.X1) 

Article unique. — Les inventions in- 
dustrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concer- 
nant les objets qui figureront à la IVe 

montre-marché de la chaussure, qui sera 
tenue à Vigevano, du 6 au 18 janvier 
1953, jouiront de la protection tempo- 
raire prévue par les lois n° 1127, du 29 
juin 1939(2j, n° 1411, du 25 août 1940(3), 
et n° 929, du 21 juin 1942 (*). 

LIECHTENSTEIN (Principauté de) 

I 
LOI 

MODIFIANT CELLE N° 1 3, DU 26 OCTOBRE 1928, 

CONCERNANT LES MARQUES, LES INDICATIONS 

DE PROVENANCE ET LES RÉCOMPENSES 

INDUSTRIELLES 

(Du 7 août 1952.)(5) 

ARTICLE PREMIER. — Sont abrogées les 
dispositions, relatives aux taxes, des ar- 
ticles 8, alinéa 1; 12 c) et 16, alinéas 3 
et 4, de la loi n° 13, du 26 octobre 1928 
ci-dessus mentionnée (°). 

ART. 2. — Le nouvel alinéa 3 suivant 
est ajouté à l'article 16 de ladite loi: «Le 
Gouvernement est chargé de fixer par 
ordonnance les taxes relatives à l'enre- 
gistrement, au renouvellement et à l'a- 
mendement des marques; au retrait de la 
demande, aux recherches et aux rensei- 
gnements». 

ART. 3. — La présente loi, déclarée 
non urgente, entrera en vigueur le jour 
de sa promulgation. 

II 
ORDONNANCE 

FIXANT LES TAXES RELATIVES AUX MARQUES 

DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

(Du 30 octobre 1952.) 

ARTICLE PREMIER. — Le premier enre- 
gistrement est soumis à une taxe de 40 

(i) Communication officielle de l'Administration 
italienne. 

(2) Voir Prop, ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
(s) Ibid., 1940, p. 196. 
(*) Ibid., 1942, p. 168. 
(s) La présente loi et les ordonnances qui la 

suivent nous ont été obligeamment communiquées 
par l'Administration du Liechtenstein. 

(«) Voir Prop, ind., 1929, p. 227 (et 1890, p. 223). 

francs, à verser, au moment du dépôt de 
la demande, à la Caisse nationale. 

Si la demande est retirée, la moitié de 
la taxe est acquise à l'Administration. 

ART. 2. — Les dispositions de l'article 
précédent sont applicables aux deman- 
des de renouvellement. 

ART. 3. — La taxe relative au traite- 
ment des demandes tendant à obtenir 
l'enregistrement international des mar- 
ques liechtensteinoises est de 10 francs 
par demande. 

ART. 4. — La taxe relative à la déli- 
vrance de certificats d'origine et à des 
renseignements au sujet de l'enregistre- 
ment de marques est de 4 francs. 

ART. O. — La présente ordonnance en- 
trera en vigueur le jour de sa promul- 
gation. 

m 
ORDONNANCE 

FIXANT LES TAXES RELATIVES AUX DESSINS 

OU MODÈLES INDUSTRIELS 

(Du 30 octobre 1952.) 

ARTICLE PREMIER. — La taxe de dépôt 
d'un dessin ou modèle industriel est de 
20 francs pour la première période de 
protection; de 40 francs pour la deuxiè- 
me et de 60 francs pour la troisième, 
frais de publication en sus. 

ART. 2. — La taxe relative à des ren- 
seignements concernant le registre est 
de 4 francs. 

ART. 3. — La présente ordonnance en- 
trera en vigueur le jour de sa promul- 
gation. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

ORDONNANCE 
PORTANT EXÉCUTION DE LA LOI SUR LES 

MARQUES ET LES MODÈLES 

(Du 15 avril 1952.) (») 

PREMIÈRE PARTIE 
Marques déposées 
PREMIèRE SECTION 

Dépôt 
ARTICLE PREMIER. — (1) Le dépôt des 

marques sera opéré par écrit à l'Office 
des inventions et suggestions d'amélio- 
ration (2). Devront être indiqués les pré- 

(>) Communication officielle de l'Administration 
tchécoslovaque. La présente traduction est due à 
M. le Dr Albert Kafka. Nous l'avons retouchée sur 
quelques points pour l'adapter à la terminologie 
courante. (Réd.) 

(2) Ci-après, par souci de brièveté, cOffice».   . 

nom, nom et domicile du déposant, l'ob- 
jet de son entreprise, le libellé de la 
marque (accompagné d'une description 
s'il y a lieu) et les produits pour les- 
quels la marque doit être enregistrée. 

(2) Un dépôt ne pourra comprendre 
qu'une seule marque. 

ART. 2. — (1) Le dépôt devra être ac- 
compagné: 
a) d'une pièce justificative concernant 

le nom de l'entreprise et son objet; 
b) d'un cliché ayant de 15 à 100 mm. 

de haut et de large et une épaisseur 
de 24 mm.; si la marque a trois di- 
mensions, le cliché devra les repré- 
senter en superficie; 

c) de dix empreintes obtenues à l'aide 
du cliché (s'il s'agit d'une marque en 
couleurs, deux empreintes et dix 
exemplaires d'une reproduction en 
couleurs; s'il s'agit de marques à trois 
dimensions, un exemplaire original 
et dix empreintes; s'il s'agit d'une 
marque à trois dimensions et en cou- 
leurs, deux empreintes et dix repro- 
ductions en superficie et en couleurs); 

d) de six exemplaires de la liste des 
produits, si elle comporte plus de 
dix noms. 

(2) Si la marque est constituée par des 
mots, lettres ou chiffres, les empreintes 
et le cliché ne seront exigés que si la 
forme d'exécution de ces signes est ca- 
ractéristique. 

ART. 3. — Si le déposant se fonde sur 
un enregistrement étranger antérieur, il 
devra joindre, au lieu de la pièce justi- 
ficative concernant le nom de l'entre- 
prise et son objet, un certificat de l'Ad- 
ministration compétente attestant l'en- 
registrement de la marque. L'Office 
pourra requérir, dans tel délai imparti, 
une traduction légalisée dudit certificat. 

ART. 4. — (1) Si le déposant reven- 
dique un droit de priorité fondé sur une 
convention internationale, il devra, dès 
le dépôt, indiquer la date et le pays du 
dépôt premier. 

(2) Dans les trois mois suivant le dé- 
pôt, il devra justifier de son droit par 
une attestation de l'autorité étrangère 
compétente. L'Office pourra exiger, dans 
tel délai imparti, une traduction légali- 
sée de ladite attestation. 

(3) L'Office n'enregistrera nulle mar- 
que déposée aux termes de l'alinéa (1) 
tant que le certificat visé par l'article 3 
n'aura pas été déposé. 

ART. 5. — Si le dépôt est incomplet, 
l'Office invitera le déposant à le régu- 
lariser dans tel délai imparti. A défaut, 
le dépôt sera rejeté. 
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DEUXIèME SECTION 

Enregistrement 
ART. 6. — (1) L'Office soumettra toute 

marque dûment déposée à examen ten- 
dant à constater si elle peut être enre- 
gistrée (loi, art. 2). 

(2) S'il constate que la marque est en- 
registrable, il l'inscrira au registre, re- 
mettra au déposant un certificat et pu- 
bliera l'enregistrement au Recueil des 
marques et modèles. Au cas contraire, il 
rejettera le dépôt. 

ART. 7. — Si l'Office constate qu'une 
marque, par ailleurs enregistrable, est 
identique à une marque antérieurement 
enregistrée pour des produits du même 
genre, ou de nature à créer une confu- 
sion avec la marque déposée, il en aver- 
tira le déposant, l'invitant à déclarer, 
dans tel délai imparti, s'il insiste sur le 
dépôt. Si le déposant ne retire pas sa 
demande, la marque sera enregistrée. 

ART. 8. — (1) L'inscription d'une mar- 
que au registre comprendra le numéro 
d'ordre, la date du dépôt et de l'enre- 
gistrement, le libellé de la marque ou sa 
reproduction originale (reproduction en 
superficie si la marque est à trois dimen- 
sions), les prénom, nom et domicile du 
déposant, l'objet de l'entreprise et la 
liste des produits pour lesquels la mar- 
que est enregistrée. 

(2) Les reproductions originales des 
marques à trois dimensions seront incor- 
porées au registre. 

ART. 9. — Le certificat d'enregistre- 
ment contiendra toutes les indications 
figurant au registre. Sur demande, les 
modifications apportées ultérieurement 
au registre seront également indiquées 
dans le certificat. 

TROISIèME SECTION' 

Transmission 
ART. 10. — (1) Les demandes de trans- 

mission d'une marque et d'autorisation 
de transmission (loi, art. 9, al. [1]) seront 
présentées par écrit à l'Office. 

(2) Si la marque est transmise avec 
l'entreprise, il y aura lieu de prouver le 
transfert de celle-ci. 

(3) La demande d'autorisation devra 
être; accompagnée d'une pièce prouvant 
une réorganisation de l'activité écono- 
mique de l'entreprise. 

ART. 11. — L'Office accordera l'auto- 
risation à la transmission si, à la suite 
d'une réorganisation de l'activité éco- 
nomique de l'entreprise, et notamment 
d'une modification de l'organisation de 
la production ou de l'organisation com- 
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merciale, la production ou la vente des 
objets protégés par la marque passent 
de l'entreprise en faveur de laquelle elle 
est enregistrée à une autre entreprise. 

AKT. 12. — Toute transmission sera 
inscrite au registre et publiée au Recueil 
des marques et modèles. 

QUATRIèME SECTION 

Renouvellement 
ART. 13. — (1) La requête en renou- 

vellement de l'enregistrement d'une mar- 
que déposée (loi, art. 7) sera présentée 
par écrit à l'Office. Il devra être indi- 
qué le numéro de l'enregistrement et le 
libellé, ou, s'il y a lieu, la description 
de la marque. S'il est demandé une aug- 
mentation ou une réduction de la liste 
des produits (loi, art. 8, al. [2] et [3]), il 
sera annexé, sur requête, six exemplaires 
de cette liste. 

(2) Si l'enregistrement a été fait sur 
la base d'un enregistrement étranger 
(art. 3), il y aura lieu d'annexer à la 
demande de renouvellement un certifi- 
cat attestant l'existence de la protection 
au pays d'origine. 

ART. 14. — Tout renouvellement sera 
inscrit au registre et publié au Recueil 
des marques et modèles. 

DEUXIÈME PARTIE 
Modèles 

PREMIèRE SECTION 

Dépôt 
ART. 15. — (1) Le dépôt des modèles 

sera opéré par écrit à l'Office des inven- 
tions et suggestions d'amélioration. 

(2) Devront être indiqués les prénom, 
nom, emploi et domicile du déposant, la 
désignation du modèle, et si le dépôt est 
ouvert ou cacheté. Si le modèle a été 
créé par un employé (loi, art. 18, al. [2]), 
il y aura lieu de mentionner le nom de 
l'auteur. 

(3) Un dépôt ne pourra comprendre 
qu'un seul modèle. 

ART. 16. — Le dépôt devra être ac- 
compagné: 
a) de deux exemplaires ou de deux re- 

présentations du modèle et d'une 
brève description, si le dépôt est 
ouvert ; 

b) si le dépôt est cacheté, d'un exem- 
plaire ou d'une représentation du mo- 
dèle et d'une brève description sous 
pli cacheté portant le nom du dépo- 
sant et la désignation du modèle; 

c) si le dépôt est opéré par un employé 
d'un organe de l'État, d'une entre- 
prise  nationale  ou  communale,  ou 

d'une coopérative populaire, il sera 
annexé une pièce attestant l'autori- 
sation au dépôt (loi, art. 18, al. [2]), 
ou une déclaration du déposant at- 
testant que le modèle n'a pas été créé 
en connexité avec son travail. Dans 
ce dernier cas, l'Office notifiera le 
dépôt à l'employeur. 

ART. 17. — (1) Si le déposant reven- 
dique un droit de priorité fondé sur une 
convention internationale, il devra, dès 
le dépôt, indiquer la date et le pays du 
dépôt premier. 

(2) Dans les trois mois à compter du 
dépôt, le déposant devra justifier de son 
droit de priorité par une attestation du 
dépôt premier. L'Office pourra exiger, 
dans tel délai imparti, une traduction 
légalisée de cette attestation et de la 
description du modèle. 

ART. 18. — Si le dépôt est incomplet, 
l'Office invitera le déposant à le régu- 
lariser dans tel délai imparti. A défaut, 
il rejettera la demande. 

DEUXIèME SECTION 

Enregistrement 
ART. 19. — (1) L'Office soumettra tout 

modèle dûment déposé à l'examen ten- 
dant à constater s'il satisfait aux con- 
ditions de l'enregistrement (loi, art. 15 
et 16). 

(2) Au cas affirmatif, l'Office inscrira 
le modèle au registre des modèles, re- 
mettra au déposant un certificat et pu- 
bliera l'enregistrement au Recueil des 
marques et modèles. Au cas contraire, il 
rejettera la demande. 

ART. 20. —• (1) L'inscription d'un mo- 
dèle au registre comprendra le numéro 
d'ordre, la date du dépôt et de l'enre- 
gistrement, la désignation du modèle, en 
précisant si le dépôt est ouvert ou ca- 
cheté, et les prénom, nom, emploi et do- 
micile du déposant et, s'il y a lieu, de 
l'auteur. 

(2) Les exemplaires originaux des mo- 
dèles, leurs représentations et descrip- 
tions seront incorporés au registre. 

ART. 21. — Le certificat d'enregistre- 
ment contiendra toutes les indications 
figurant au registre. Sur demande, les 
modifications apportées ultérieurement 
au registre seront également indiquées 
dans le certificat. 

TROISIèME SECTION 

Droits de l'auteur du modèle protégé 
ART. 22. — (1) Si le modèle enregistré 

a été créé par un employé et déposé par 
un organe de l'État, par une entreprise 
nationale ou communale, ou par une coo- 
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pérative populaire (loi, art. 18, al. [2], 
première phrase), l'Office notifiera l'en- 
registrement à. l'auteur en l'avertissant 
qu'il a le droit de demander d'être men- 
tionné à ce titre dans le registre et de 
recevoir un certificat attestant sa qua- 
lité d'auteur. 

(2) Tout certificat délivré aux termes 
de l'alinéa précédant contiendra les pré- 
nom et nom de l'auteur, son emploi et 
domicile, une brève description du mo- 
dèle protégé, les nom et siège du dépo- 
sant, ou, s'il y a lieu, du propriétaire du 
modèle protégé, la date et le numéro de 
l'enregistrement. 

ART. 23. — Le montant de la récom- 
pense à accorder pour la création du 
modèle (loi, art. 19, al. [1]) sera fixé et 
la récompense sera versée par l'organe 
déposant, aux termes du règlement an- 
nexé à la présente ordonnance. 

ART. 24. — La requête de l'auteur ou 
de l'ayant cause tendant à obtenir l'en- 
registrement de la transmission du mo- 
dèle (loi, art. 30, al. [1], première phrase) 
sera présentée par écrit à l'Office et ac- 
compagnée d'une décision judiciaire pas- 
sée en force de chose jugée, attestant 
que le requérant est l'auteur ou son 
ayant cause. Si la procédure judiciaire 
n'est pas encore terminée, le certificat 
attestera qu'elle est en cours. Il ne sera 
pas décidé au sujet de la requête tant 
que la décision ne sera pas passée en 
force de chose jugée. 

QUATRIèME SECTION 

Licence obligatoire 
ART. 25. — (1) Si l'intérêt public exige 

que le modèle soit utilisé par une per- 
sonne autre que son propriétaire, et si 
l'on ne peut parvenir à un accord avec 
celui-ci, l'Office pourra accorder, aux 
termes de l'article 25 de la loi, une li- 
cence obligatoire sur demande écrite jus- 
tifiant de l'intérêt public. 

(2) Si l'on ne parvient pas à un ac- 
cord concernant la rémunération, l'Of- 
fice en fixera le montant, qui sera versé 
par le porteur de la licence obligatoire. 

TROISIÈME PARTIE 
Dispositions communes 

PREMIèRE SECTION 

Organisation 
ART. 26. — La juridiction dans les af- 

faires de marques et modèles sera exer- 
cée par l'Office des inventions et sug- 
gestions d'amélioration. 

ART. 27 à 31. 0) 
(!) Détails d'ordre administratif intérieur. 

DEUXIèME SECTION 

Procédure 
ART. 32. — L'Office procédera de ma- 

nière à permettre, dans la procédure con- 
cernant les affaires des marques et mo- 
dèles, de constater le plus pratiquement 
et le plus rapidement l'état actuel de 
l'affaire. La même occasion de faire va- 
loir leurs droits et de donner leur avis 
devra être offerte à tous les intéressés. 

ART. 33. — Pour autant qu'il ne s'agit 
pas de la représentation d'une personne 
qui n'a pas son domicile ou son siège 
sur le territoire de la République Tché- 
coslovaque (loi, art. 34), pourra être man- 
dataire toute personne physique qui a la 
capacité juridique et est irréprochable 
en tant que citoyen, ou une personne 
morale. 

ART. 34. — (1) La requête en radia- 
tion d'une marque ou d'un modèle (loi, 
art. 12 et 29) et en constatation (loi, art. 
13 et 21) seront présentées par écrit à 
l'Office des inventions et suggestions 
d'amélioration. 

(2) La requête devra contenir: 
a) les prénom, nom, emploi et domicile 

du requérant et des autres intéressés 
et, s'il y a lieu, de leur mandataire 
ou représentant légal; 

b) une brève description des faits et in- 
dication des preuves invoquées; 

c) une conclusion précise. 
(3) La requête sera présentée en le 

nombre nécessaire d'exemplaires et de 
copies des annexes. 

(4) Elle ne pourra concerner qu'une 
seule marque ou un seul modèle. 

(5) La requête sera annotée au registre 
(annotation de litige). 

ART. 35. — L'Office adressera un exem- 
plaire de la requête, avec copie des an- 
nexes, à la partie adverse et, s'il y a 
lieu, aux autres intéressés et les invitera 
à présenter, dans tel délai imparti, leurs 
observations écrites, en le nombre néces- 
saire d'exemplaires. 

ART. 36. — Les dispositions en vigueur 
dans la procédure judiciaire quant au 
calcul des délais seront appliquées dans 
les affaires de marques et de modèles. 
Dans des cas justifiés, les délais impar- 
tis par l'Office pourront être prorogés, 
sur demande présentée avant l'expiration 
du délai. 

ART. 37. — Les recours devront être 
présentés par écrit à l'Office dans les 
trente jours suivant la date de la signi- 
fication de la décision au demandeur. 
L'Office pourra leur donner suite lui- 

même, ou les soumettre pour décision au 
Corps des brevets d'invention auprès du 
Bureau national de planification (loi n° 6, 
art. 63 et 64). L'office rejettera tout re- 
cours tardif. 

TROISIèME SECTION 

Disposition finale 
ART. 38. — La présente ordonnance en- 

trera en vigueur le 1er avril 1952. 

ANNEXE 

RÈGLEMENT 
CONCERNANT  LES RÉCOMPENSES  À ACCORDER 

AUX EMPLOYÉS CRÉATEURS DE MODÈLES 

.  •  •  •• 0 

UNION SUD-AFRICAINE 

RÈGLEMENT SUR LES RREVETS 
(De 1953) (2) 

(Première partie) 

Préliminaires 
1. — Le présent règlement pourra être 

cité comme les Patent Rules, de 1953. 

Entrée en vigueur 
2. — Il entrera en vigueur en même 

temps que les dispositions de la loi n°37, 
de 1952 (s), auxquelles il se reporte (cf. 
loi, art. 104). 

Interprétation 
3. — A moins que le texte n'exige une 

autre interprétation, les termes dont la 
signification a été fixée pour les effets 
de la loi (4) ont, dans le présent règle- 
ment, la même portée. En outre, 
«agent» désigne un ingénieur-conseil en- 

registré aux termes de l'article 89 et 
comprend un avoué; 

«journal» désigne le journal des brevets 
à publier aux termes de l'article 83; 

«Bureau» désigne le Patent Office, établi 
en vertu de la loi; 

«article» désigne un article de la loi. 

Taxes 
4. — Les taxes figurent dans la pre- 

mière annexe au présent règlement. Elles 
seront acquittées en timbres. 

(i) Nous ne jugeons pas nécessaire de publier 
ce règlement, mais nous le tenons à la disposition 
des lecteurs qui s'y intéresseraient. (Réd.) 

(2) Nous devons la communication du présent 
règlement à l'obligeance de MM. Adams & Adams, 
ingénieurs-conseils à Pretoria, Standard Bank Buil- 
dings. Nous laissons de côté ou nous résumons 
les dispositions de détail dont la publication in 
extenso n'est pas nécessaire. 

(s) Voir Prop, ind., 1952, p. 125. 
(«) Les termes «la loi» désignent, tout au long 

du présent règlement, ladite loi no 37, de 1952. 
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Formules 
5. — Les formules contenues dans la 

deuxième annexe au présent règlement 
seront utilisées dans tous les cas aux- 
quels elles s'appliquent. Elles seront mo- 
difiées de la manière prescrite par le 
Registrar pour s'adapter à d'autres cas. 

Documents 
6. — Tous les documents et les copies, 

à l'exception des dessins, seront (sauf 
instructions en sens contraire) écrits, 
dactylographiés, lithographies ou impri- 
més dans l'une des langues officielles de 
l'Union (*), en caractères grands et lisi- 
bles, à l'encre foncée et indélébile, sur un 
seul côté (sauf les affidavits) de feuilles 
de papier fort et blanc ayant environ 
13X8 pouces (2). Il sera laissé à gauche 
une marge d'IVs pouce (3) au moins. Un 
double pourra en être exigé en tout temps 
par le Registrar. L'original pourra être 
copié à l'aide de papier-calque noir, sur 
des feuilles de bonne qualité. 

7. — (1) Les demandes, notifications, 
etc., expédiées par la poste, ne seront 
considérées comme ayant été faites que 
lors de l'arrivée au Bureau. 

(2) Les documents destinés à des per- 
sonnes autres que le Registrar ou le Com- 
missaire pourront être expédiés par la 
poste. Us seront considérés comme ayant 
été remis à la date à laquelle ils doivent 
arriver normalement. Il suffira de prou- 
ver que la lettre les contenant a été mise 
à la poste, dûment adressée. 

8. — Tout breveté et tout intéressé à 
une affaire de brevets devra fournir une 
adresse de service dans l'Union. Cette 
adresse sera considérée pour tous les ef- 
fets comme étant celle de la personne 
en cause. 

Mandataires 
9. — Sous réserve des demandes à 

signer personnellement, aux termes de 
l'article 9 (2), et de l'article 88, les de- 
mandes, communications, etc. pourront 
être signées par un agent établi dans 
l'Union et muni d'un pouvoir approuvé 
par le Registrar ou par le Commissaire, 
auprès desquels il pourra remplacer le 
mandant au cours de la procédure. 

Demandes de brevet 
10. — Les demandes de brevets ordi- 

naires seront rédigées, selon le cas, sur 
la formule n° 1 ou 1A; celles tendant à 

(i) Ce terme désigne, tout au long du présent 
règlement, l'Union Sud-Africaine. 

(2) 33 sur 20,3 cm. 
(3) 3,8 cm. 

obtenir un brevet additionnel, sur la for- 
mule n° IB ou 1C; celles relatives à un 
brevet pour nouveauté végétale, sur la 
formule n° ID ou IE. S'agissant d'obte- 
nir, aux termes de l'article 40 (3), un bre- 
vet de perfectionnement au lieu d'un bre- 
vet indépendant, il sera utilisé la for- 
mule n° 4. 

11. — Si la demande est déposée par 
le cessionnaire ou le représentant légal 
d'une personne décédée, elle sera accom- 
pagnée des preuves opportunes du titre. 
Le Registrar pourra exiger des preuves 
supplémentaires. 

Demandes fondées sur l'article 95 
12. — En sus de la description accom- 

pagnant toute demande «conventionnel- 
le», il sera fourni au Bureau, en même 
temps que la demande, ou dans les six 
mois qui la suivent, une copie de la des- 
cription, des dessins ou des pièces dépo- 
sées à l'appui de la première demande 
étrangère ou de la demande «convention- 
nelle» en cause, dûment certifiée par le 
Directeur du Bureau qui l'a reçue, ou 
autrement, à la satisfaction du Registrar. 
Ces pièces seront accompagnées d'une 
traduction certifiée à la satisfaction du 
Registrar, si elles ne sont pas rédigées 
dans l'une des langues officielles de l'U- 
nion. 

Brevets pour nouveautés végétales 
13. — (1) Les règles relatives aux de- 

mandes ordinaires seront appliquées aux 
demandes relatives à des brevets pour 
nouveautés végétales, à moins qu'il n'en 
soit disposé autrement. 

(2) a) La demande doit être accompa- 
gnée, dès le dépôt, d'une description 
complète. 

b) La description doit exposer aussi 
complètement que possible la plante, ses 
antécédents et les caractéristiques qui la 
distinguent des variétés apparentées con- 
nues; elle indiquera notamment où et 
comment la variété a été reproduite 
asexuellement. 

(3) La revendication sera claire et suc- 
cincte, séparée du corps de la descrip- 
tion et terminant celle-ci. Elle sera fon- 
dée sur ce que la description révèle et 
pourra indiquer les caractéristiques dis- 
tinctes de l'invention revendiquée. 

(4) La description sera accompagnée 
d'un dessin ou d'une vignette de la 
plante, montrant toutes les caractéristi- 
ques distinctives qui peuvent être expo- 
sées visuellement. Si les couleurs consti- 
tuent un élément distinctif, le dessin sera 
en couleur (aquarelle, photographie en 

couleurs, ou autre moyen autorisé par le. 
Registrar). Il pourra ou devra l'être dans 
d'autres cas aussi, si le déposant le dé- 
sire ou si le Registrar l'exige. Les chiffres 
et lettres de référence ne seront utilisés 
que si le Registrar l'exige. 

(5) S'il en est requis, le déposant four- 
nira des échantillons de la plante, ou de 
sa fleur ou de son fruit, au nombre et 
selon les étapes de croissance nécessaires 
pour l'examen et pour les études. Les 
échantillons seront bien emballés et ex- 
pédiés conformément aux instructions 
reçues. Si l'expédition est impossible, la 
plante devra être rendue accessible où 
elle pousse. Sur requête, le déposant en 
fera de même quant à toute plante pa- 
rente. 

(6) Toute demande pourra être sou- 
mise par le Registrar au Département 
de l'agriculture, qui examinera les échan- 
tillons et fera établir un rapport éclai- 
rant le Registrar au sujet des mérites de 
la demande. 

(7) En cas de besoin, on pourra ad- 
mettre des affidavits émanant d'experts 
agricoles ou horticoles qualifiés et por- 
tant sur la nouveauté et le caractère dis- 
tinctif de la variété en cause. 

(A suivre.) 

Sommaires législatifs 

FRANCE 

/. Arrêté fixant les conditions d'expor- 
tation des produits agricoles soumis au 
label d'exportation ou à la marque na- 
tionale de qualité (du 9 octobre 1952) (x). 

//. Décret concernant l'indication du 
millésime des vins à appellation d'origine 
contrôlée «Champagne» (du 17 octobre 
1952) (2). 

///. Décret relatif à la définition de 
l'appellation d'origine contrôlée «Saven- 
nières» (du 8 décembre 1952) (3). 

PHILIPPINES (ILES) 

Loi réglant l'emploi de bouteilles, cais-, 
ses, fûts ou autres récipients dûment es- 
tampillés ou marqués (n° 623, du 5 juin 
1951) (4). 

(!) Voir Journal officiel, no 247, du 15 octobre 
1952, p. 9797. 

(s) Ibid., no 250, du 18 octobre 1952, p. 9901. 
(3) Ibid., no 293, du 10 décembre 1952, p. 11 378. 
O) Communication officielle de l'Administration 

des lies Philippines. 



  • • ;       - ^-^r- 

.   •   - . - 

« ETUDES GÉNÉRALES Janvier 1953 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

L'Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle 

en 1952 C1) 

L'année qui vient de finir n'a apporté 
aucun agrandissement du territoire unio- 
niste. En effet, la seule adhésion que 
nous avons eue est celle de Ceylan, qui 
est entré, à titre de pays contractant et 
avec effet à partir du 22 décembre 
1952 ('), dans l'Union générale et dans 
l'Union restreinte formée par l'Arrange- 
ment de Madrid concernant la répression 
des fausses indications de provenance, 
auxquelles il appartenait déjà du temps 
où il était encore une colonie britan- 
nique (s). 

Les Antillen néerlandaises (ancienne- 
ment, Curaçao) vont quitter, le 10 mars 
1053 (*), l'Union restreinte formée par 
l'Arrangement de Madrid concernant l'en- 
registrement international des marques. 
Cette décision, que nous regrettons beau- 
coup, ne privera cependant pas de la 
protection, dans la colonie néerlandaise 
sortante, les marques internationales en- 
registrées jusqu'à la date précitée. La 
Légation des Pays-Bas à Berne a bien 
voulu, en effet, faire connaître au Gou- 
vernement helvétique que ces marques 
continueront à bénéficier, pendant la du- 
rée de la protection internationale, de la 
même protection que si elles avaient été 
directement déposées aux Antilles néer- 
landaises (*). 

Nous regrettons aussi que la situation 
de la République démocratique allemande 
continue de demeurer incertaine, au sein 
de nos Unions, du fait qu'aucune dé- 
claration de continuité n'a encore été 
faite (5). 

Aucune ratification tardive des Actes 
de Londres n'a été déposée en 1952. La 
situation, extrêmement peu satisfaisante, 
demeure donc, quant au fond, celle que 
nous avions indiquée dans la « revue » 

(!) Voir revue pour 1951 dans Prop, ind., 1952, 
]). 10 et suiv. 

(*) Voir Prop, ind., 1952, p. 177. 
(a) Respectivement depuis les 10 juin 1905 et 1er 

septembre 1913. 
(«) Voir Prop, ind., 1952, p. 109. 
(s) Voir, au sujet de cette déclaration, faite par 

la République fédérale allemande, Prop, ind., 1950, 
p. 21. 

précédente, à savoir: 

Instrument 
• 

Nombre 
des pays 

contractants 

Liés par le texte 

de Londres de La Haye   j de Washington 

Arrangement de Madrid concernant la 
répression des fausses indications de 

Arrangement de Madrid concernant l'en- 
registrement international des marques 

Arrangement de La Haye concernant le 
dépôt international des dessins ou mo- 
dèles industriels   .   . 

26 

20 

19 

. 26 

16 

i'4 

il 

8 

6 

6 

- ' 

2 

1 

— y > 

Notre déception est grande, notam- 
ment en ce qui concerne certains pays 
retardataires qui ne devraient pas, sem- 
ble-t-il, éprouver de difficultés à rejoin- 
dre ceux qui les ont devancés. Nous ne 
pouvons que répéter, une fois de plus, 
que la Conférence de Lisbonne, qui est 
attendue avec une impatience croissante, 
ne peut guère être convoquée avec le 
maximum d'utilité avant que les Actes 
de Washington n'appartiennent au passé 
et que la très grande majorité des pays 
n'aient accepté les textes de Londres. 
Qu'il nous. soit donc permis d'adresser 
aux Administrations et aux cercles inté- 
ressés un nouveau et pressant appel. Us 
rendraient à l'Union un grand service 
s'ils s'efforçaient de mettre fin à une 
stagnation qui cause à l'unité du droit 
un grave dommage. 

Les mesures extraordinaires prises à 
la suite de la guerre f) ont à peu près 
disparu (8), sauf en ce qui concerne les 
conventions bilatérales tendant à atté- 
nuer les effets du conflit sur les droits 
de propriété industrielle. La moisson a 
encore été abondante dans ce domaine: 
VAllemagne (République fédérale) a passé 
des accords avec V Italie Ç) et avec la 
Suisse (10); Y Autriche en a fait de même 
avec Y Italie Ç1); et ce dernier pays a 
réglé les questions de cette nature avec 
les Pays-Bas ("). Il y a eu, en outre, un 
accord multilatéral entre les États-Unis, 
la France, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et Yltalie 
au sujet des brevets allemands ("). 

(•) Le texte de Washington n'entre pas en ligne 
de compte ici, attendu que l'Arrangement a été 
conclu à La Haye, en 1925. 

(') Voir à ce sujet Prop, ind., 1942 (numéro de 
décembre, supplément); 1943, p. 191 et suiv.; 1944, 
p. 184 et suiv.; 1945, p. 142 et suiv.; 1946, p. 202 et 
suiv.; 1947, p. 227 et suiv.; 1948, p. 235 et suiv.; 
1949, p. 190 et suiv.; 1951, p. 14; 1952, p. 11. 

(») Voir cependant les mesures allemandes 
(Prop, ind., 1952, p. 3, 17) et danoises {ibid., p. 133, 
134). 

(») Ibid., p. 102. 
(»«) Ibid., p. 126. 
(") Ibid., p. 63. 
(") Ibid., p. 171. 
(") Ibid., p. 25. 

S'agissant des conventions plurilatera- 
ls non inspirées du souci précité, nous 
avons publié le règlement revisé de Vins- 
titut international des brevets ("). 

Des conventions bilatérales (autres que 
celles relatives aux conséquences de la 

! guerre, dont nous venons de parler) ont 
été passées entre Y Allemagne (Républi- 
que fédérale) et le Chili (,s); les Iles 
Bahama et la Belgique ("); la Belgique 
et la France (17); la France et Yltalie O; 
la France et le Luxembourg (I7). 

Nous avons parlé des Congrès et as- 
semblées suivants: Réunions internatio- 
nales: Congrès de Milan de la Ligue 
internationale contre la concurrence 
déloyale (20-23 mai 1951) ("); Assem- 
blée de la Confédération européenne 
de l'agriculture (Venise, 23-30 septem- 
bre 1951) (M); Réunion préparatoire de 
la Commission spéciale dit Congrès exé- 
cutif de l'A.I.P.P.I. (Zurich, 20-22 mars 
1952) (M) et Congrès de Vienne de cette 
importante association (2-7 juin 1952) (a); 
réunion de la Commission pour la pro- 
tection internationale de la propriété in- 
dustrielle de la CCI. (Paris, 29-30 mai 
1952)O; Congrès del''InternationalLaw 
Association (Lucerne, 31 août-6 septem- 
bre 1952) (-*). Réunions nationales: Réu- 
nions des groupes belge et suisse de l'A. 
I.P.P.I. (Bruxelles, 15 janvier 1952; Zu- 
rich, 16 mai 1952) (2S); et de l'Associa- 
tion nationale belge pour la protection 

(") Voir Prop, ind., 1952, p. 109. 
(»5) Echange de lettres concernant la protection 

réciproque des droits de propriété industrielle 
(ibid., p. 38). 

(«) Echange de lettres pour la protection réci- 
proque des marques {ibid., p. 189). 

(") Accord commercial (dispositions relatives à 
la protection des appellations d'origine). Cet Ac- 
cord (ibid., p. 117) date de 1928. Nous n'en avions 
pas eu connaissance auparavant. 

(•») Accord relatif aux marques (ibid., p. 52). 
(»•) Ibid., p. 57. 
(») Ibid., p. 15. 
<*») Ibid., p. 78. 
(») Ibid., p. 87, 104. 
(«) Ibid., p. 118. 
(») Ibid., p. 171. 
(») Ibid., p. 118, 79. 
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de la propriété industrielle  (Bruxelles, 
14 mars 1952) (*). 

Le Service de l'enregistrement inter- 
national des marques a donné, en 1952, 
des résultats à peu près aussi satisfai- 
sants qu'en 1951, qui demeure notre an- 
née record. Nous avons enregistré 7552 
marques ("), contre 7569, soit une dimi- 
nution négligeable de 17 unités seule- 
ment. VAllemagne (République fédérale) 
a encore accentué son activité. C'est seu- 
lement grâce à cela, et à l'augmentation 
sensible du nombre des dépôts prove- 
nant de deux autres pays, que notre to- 
tal a pu demeurer aussi élevé. Il y a en 
effet eu, moins encore qu'en 1951, ten- 
dance générale à l'accroissement des de- 
mandes. Sur les 19 pays entrant en con- 
sidération (28), nous avons constaté une 
augmentation (parfois forte, nous l'a- 
vons dit déjà) dans 6 cas (en 1951, 10); 
statu quo dans 2 cas (en 1951, 1) et di- 
minution (parfois minime) dans 11 cas 
(en 1951, 8) (M). 

Les pays gardant le rang que nous 
leur avions attribué pour 1951 sont au 
nombre de neuf: 1?Allemagne (Républi- 
que fédérale) vient toujours en première, 
avec 3000 dépôts, contre 2708 en 1951; 
la France, encore deuxième en dépit 
d'une diminution sensible des demandes 

(*•) Voir Prop, ind., 1952, p. 119. 
(") Dont 307 (4,063 %) en couleur (en 1951, 

343). 
(=») 19 seulement, bien que l'effectif soit monte 

à 20 du fait de l'adhésion de l'Egypte, car ce der- 
nier pays n'est entré dans l'Union restreinte que 

"le lex juillet 1952. (II n'a d'ailleurs déposé aucune 
marque jusqu'ici.) 

(=») Notons ici que les complications ducs au 
fait que les paiements à l'étranger demeurent sou- 
mis, dans plusieurs pays, à autorisation, ne se 
sont guère atténuées. Aussi, avons-nous dû encore 
une fois échanger maints messages à cause de ces 
entraves à la liberté des devises. C'est là en par- 
lie la raison de l'augmentation sensible des pièces 
de correspondance du Service de l'enregistrement 
international des marques. Le mouvement a été 
de 32 929 pièces (contre 28 417 en 1951), dont 14 469 
lettres, 1442 recherches (v. détails ci-contre, 3u col.)» 
266 bordereaux de refus, 11 499 avis de refus, 698 
bordereaux de demandes d'enregistrement, 1911 
invitations à renouveler, 120 invitations à payer 
le complément d'émolument, 561 renonciations pour 
un ou plusieurs pays et 1660 extraits de registre. 
C'est à cause de cette forte augmentation que le 
nombre total des pièces expédiées et reçues par 
nos Bureaux réunis s'est considérablement accru, 
bien que les autres services aient marqué un flé- 
chissement. Nous avons inscrit 40 899 pièces, con- 
tre 37 355 en 1951. 1604 pièces concernaient l'Union 
pour la protection de la propriété industrielle 
(1854); 1508 pièces étaient relatives à l'Union pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques 
(1928); 3057 pièces portaient sur des objets com- 
muns à ces deux Unions (3275); 32 929 pièces 
(28 417) étaient attribuées au Service de l'enregis- 
trement international des inarques (v. détails ci- 
dessus) et 1801 pièces (1881) au Service du dépôt 
international des dessins ou modèles industriels 
(1171 lettres, 590 invitations à prolonger les dépôts 
et 40 extraits). 

(1401; 1561); la Suisse (977; 984) et les 
Pays-Bas (571; 591) qui gardent respec- 
tivement leur rang (troisième et qua- 
trième), tout en étant, eux aussi, en recul 
(faible, il est vrai); Y Italie, à laquelle le 
jeu des comparaisons n'a pas permis de 
quitter le cinquième échelon, bien que 
le nombre des demandes ait fortement 
augmenté (449; 395); la Belgique, en pro- 
grès elle aussi, mais non suffisamment 
pour pouvoir abandonner la sixième pla- 
ce (377; 347); Y Autriche (251; 328) et 
l'Espagne (242; 280), à qui le septième 
et le huitième rang continuent respecti- 
vement de revenir, malgré un recul assez 
sensible; la Zone française du Maroc (38; 
39), qui demeure onzième et dont l'acti- 
vité a été, à une unité près, la même 
qu'en 1951. 

Les autres pays montent ou descen- 
dent l'échelle, selon le comportement des 
voisins plutôt que d'après l'augmentation 
ou la diminution du nombre de leurs 
demandes. Ainsi, le Portugal devient neu- 
vième au lieu de dixième, bien que son 
progrès soit négligeable (74; 73); si la 
Tchécoslovaquie se trouve dans la situa- 
tion inverse (dixième au lieu de neu- 
vième), à cause d'une forte diminution 
des dépôts (69; 148), la Hongrie gagne 
une place (douzième au lieu de treizième), 
tout en ayant déposé une marque de 
moins que l'année précédente (21; 22), 
et la Principauté de Liechtenstein en fait 
de même (treizième au lieu de quator- 
zième), bien que le nombre des deman- 
des n'ait pas varié (20; 20). Le Luxem- 
bourg, lui, prend la quatorzième au lieu 
de la seizième place, alors que l'augmen- 
tation absolue se limite à six unités (20; 
14). Inversement, la Zone de Tanger des- 
cend du douzième au quinzième rang, 
alors que son recul n'est pas numérique- 
ment très grand (16; 23). La Yougoslavie, 
pourtant en grand progrès (11; 0), ne ga- 
gne qu'une place. Elle devient seizième, 
au lieu de dix-septième. La Turquie en 
perd trois (dix-septième au lieu de qua- 
torzième), bien que la diminution des de- 
mandes soit de onze unités seulement (9; 
20), et la Tunisie en fait de même (dix- 
huitième au lieu de quinzième), dans des 
circonstances à peu près identiques (6; 
16). Enfin, la Roumanie n'a déposé au- 
cune marque en 1952, comme en 1951. 
Son rang (le dernier) est cependant le dix- 
neuvième, au lieu du dix-septième, car 
l'année précédente nous ne disposions, 
du fait que nous avions deux couples de 
pays ex aequo, que de dix-sept places. 

Nous avons reçu 14542 refus de pro- 
tection, contre 13 272 en 1951. Les Pays- 
Bas et colonies en ont prononcé 4673 

(4829); Y Espagne en a donné 2632 
(1156) O; Y Allemagne (République fé- 
dérale) 2366 (1916); la Hongrie 1722 
(1520); l'Autriche 1442 (1786); le Por- 
tugal 629 (674); la Tchécoslovaquie 587 
(894); la Suisse 485 (497) et l'Egypte 6. 

Les radiations totales ont porté sur 
489 marques (403). Nous avons inscrit 
1013 transmissions (1655) et 2154 re- 
nouvellements (31) (3272). Les renoncia- 
tions et radiations pour un ou plusieurs 
pays ont été de 564 (402), dont 541 re- 
nonciations (91 nous ont été notifiées 
simultanément avec la demande d'enre- 
gistrement international de la marque), 
et 23 radiations (21 ensuite de décisions 
administratives; 2 ensuite de décisions 
judiciaires). Les extraits de registre se 
sont chiffrés par 1660 (1207). Ils ont por- 
té sur 2064 marques (1720). Nous avons 
eu 1877 opérations diverses (1506), sans 
compter les recherches d'antériorités, 
qui ont été au nombre de 1442 (1559). 
1350 recherches ont porté sur des mar- 
ques verbales, 62 sur des marques figu- 
ratives et 30 sur des firmes. 

Les résultats du Service du déjmt in- 
ternational des dessins ou modèles ont 
justifié l'optimisme que nous avions ex- 
primé au seuil de 1952. Nous avons re- 
pris la marche ascendante, avec 922 dé- 
pôts, contre 788 en 1951. L'augmenta- 
tion est de 134 unités, alors qu'il y avait 
en 1951, par rapport à 1950, diminution 
de 59 unités. Le titre d'année record qui 
appartenait jusqu'ici à 1933 (910 dé- 
pôts) passe à 1952. Nous avons lieu 
d'être satisfaits et nous pouvons espérer 
que le service continuera de se develop- 
perT).  

(3°) La forte- augmentation s'explique par le 
fait que ce pays applique maintenant aux mar- 
ques internationales l'article 130 de sa loi de 
1929, article aux termes duquel les demandes ten- 
dant à obtenir l'enregistrement d'une marque ne 
peuvent porter que sur une seule classe de pro- 
duits. Celte décision, selon le point de vue de 
l'Administration espagnole, ne viole pas l'Arran- 
gement de Madrid, attendu que l'enregistrement 
international produit tous les effets d'un dépôt 
national, mais non davantage, a considérablement 
ému les déposants. Nous leur avons expliqué que 
nous pensions que l'Administration espagnole ac- 
cepterait, sur recours direct, de renoncer au refus 
total et de se borner à inviter le déposant à limi- 
ter sa demande à une seule classe. Nous avons 
ajouté qu'il nous avait été assuré que le Iicgistro 
de la propiedad industrial, à Madrid, admettrait 
même que le titulaire d'un enregistrement inter- 
national accepté pour une seule classe lui pré- 
sente directement des demandes d'enregistrement 
pour les autres classes, demandes qui bénéficie- 
raient de la priorité de l'enregistrement interna- 
tional. 

(J1) Bien entendu, ces renouvellements font par- 
tie des 7552 enregistrements opérés en 1952. 

(") Nous regrettons toutefois de constater que 
l'étendue territoriale de l'Union restreinte de La 
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379 dépôts étaient ouverts (en 1951, 
300) et 543 — dont 6 enfermés dans des 
enveloppes Soleau (M) — cachetés (488). 
Les premiers forment 41,10% du total; 
les seconds, 58,90 c/c. Les proportions res- 
pectives avaient été, en 1951, de 38,07 % 
et 61,93 %. La préférence en faveur des 
dépôts cachetés est un peu moins mar- 
quée. 

Nous avons eu 473 dépôts simples (390) 
et 449 dépôts multiples (398). Ces chif- 
fres correspondent à 51,30 % et 48,70 c/c 
du total, alors que les proportions avaient 
été, en 1951, de 49,50 %• et 50,50 %. 
L'augmentation du nombre des dépôts 
multiples, que nous avions notée, se ra- 
lentit. Les dépôts simples recommencent 
à être plus nombreux que les autres. Les 
dépôts comprennent, ensemble, 24257 
objets (22 395), savoir 18 528 dessins 
(16475) et 5729 modèles (5920). La bais- 
se que nous avions constatée dans le 
nombre des objets contenus dans les dé- 
pôts multiples a cessé. Alors que nous 
avions eu, en 1951, une moyenne de 
28,42 objets par dépôt, nous retrouvons 
exactement — avec une moyenne de 54 
objets — le chiffre de 1950, que l'exer- 
cice de 1949 avait un peu dépassé, avec 
une moyenne de 59 objets par dépôts. 
Les dessins représentent 76,38 %• du to- 
tal; les modèles, 23,62 %, contre 73,57 % 
et 26,43 % en 1951. La préférence en fa- 
veur des dessins s'accentue. 

La comparaison, qui porte toujours 
sur 11 pays, attendu que l'Egypte n'est 
entrée dans l'Union restreinte que le 1er 

juillet 1952, conduit aux constatations 
suivantes: augmentation (très forte, dans 
un cas) des dépôts dans 6 pays (M), statu 
quo dans deux pays(M) et diminution (très 
faible) dans trois pays(M). Nous avions eu 
en 1951, par rapport à \§50,augmentation 
dans trois pays seulement ("), statu quo 
dans quatre pays (M) et diminution dans 
quatre pays également (M). Le progrès 

Haye continue de demeurer slationnairc. Nous se- 
rions heureux d'être renseignés au sujet des rai- 
sons qui empêchent l'agrandissement de cette 
Union. Nous n'en voyons point. Or, nous aimerions 
pouvoir inscrire au Programme de la Conference 
de Lisbonne toute proposition propre à augmenter 
le pouvoir d'attraction d'un instrument qui rend 
de bons services sans entraîner, nous semblc-t-il, 
d'inconvénients. 

(") En 1951, 8. Le public fait de moins en moins 
usage de ces enveloppes. 

(M) Allemagne (République fédérale), Belgique, 
Espagne, Principauté de Liechtenstein, Suisse, 
Zone de Tanger. 

(M) Indonésie, Zone française du Maroc. 
(M) France, Pays-Bas, Tunisie. 
(3T) Belgique, Zone française du Maroc, Tu- 

nisie. 
(M) Espagne, Indonésie, Principauté de Liech- 

tenstein, Zone de Tanger. 
0>») Allemagne (République fédérale), France, 

Pays-Bas, Suisse. 

est  donc sensible.  Il  est proportionné 
aux heureux résultats de l'exercice. 

Cinq pays ont conservé le rang qu'ils 
occupaient en 1951: la Suisse, toujours 
première, est en forte augmentation (568 
dépôts contre 460); la France reste deu- 
xième, en dépit d'une faible diminution 
(192; 205); les Pays-Bas gardent la cin- 
quième place (9; 10); la Zone française 
du Maroc est toujours septième, avec le 
même nombre de dépôts (2; 2); la Tunisie 
demeure huitième et dernière, avec 0 dé- 
pôt, contre 1 en 1951. 

Les autres six pays avancent ou re- 
culent, en proportion — sauf dans un 
cas — de l'augmentation ou de la di- 
minution du nombre des dépôts. LAlle- 
magne (République fédérale) reprend, 
avec 80 dépôts contre 50, la troisième 
place que la Belgique lui avait prise, et 
celle-ci redevient quatrième, bien qu'elle 
ait opéré 3 dépôts de plus que l'année 
précédente (55; 52). L'Espagne devient 
cinquième au lieu de sixième (9; 4); la 
Principauté de Liechtenstein (3; 2) et 
la Zone de Tanger (3; 2) occupent en- 
semble le sixième rang, au lieu du sep- 
tième, et la huitième et dernière place 
revient ex aequo à la Tunisie (v. ci-des- 
sus) et à l'Indonésie, qui n'ont opéré au- 
cun dépôt, ni en 1951, ni en 1952. No- 
tons, pour finir, que l'Egypte a opéré 
1 dépôt. 

Nous avons reçu 162 demandes de 
prolongation, contre 158 en 1951. 103 
portaient sur des dépôts simples et 59 
sur des dépôts multiples (109; 49). Les 
dépôts prolongés proviennent, dans l'or- 
dre décroissant, de Suisse (93; 78), de 
France (51; 56), de Belgique (9; 6), des 
Pays-Bas (6; 3), de la Principauté de 
Liechtenstein (2; 0) et de la République 
fédérale d'Allemagne (1; 6). 

Les tra?ismissions ont été au nombre 
de 5 (9) et les opérations diverses se 
sont chiffrées par 10 (51). 

Nous avons publié des textes législa- 
tifs ou réglementaires (*°) provenant de 
25 pays, dont 21 unionistes ("), 1 dans 

(*°) Appartenant à la législation ordinaire, à 
l'exclusion des mesures exceptionnelles dues aux 
conséquences de la guerre, dont nous avons parlé 
plus haut. Voir aussi, au sujet de l'état de la lé- 
gislation, renseignements au sujet de la France 
(Prop, ind., 1952, p. 132, 175), de l'Indonésie (ibid., 
p. 96), de la Principauté de Monaco (ibid., p. 193) 
et de la Suisse (ibid., p. 31). 

(*l) Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Egypte, Etats-Unis, France, Grèce, Israël (Etat 
d*—), Italie, Luxembourg, Maroc (Zone française), 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Singapour, Syrie, 
Tchécoslovaquie,   Turquie,   Union  Sud-Africaine, 

une situation incertaine (K) et 3 non 
unionistes ("). 

Nous avons eu connaissance de 22 a vis 
concernant la protection temporaire des 
droits de propriété industrielle à des ex- 
positions. 10 provenaient d'Allemagne 
(République fédérale), 4 d'Autriche et 8 
d'Italie. Ils portaient, ensemble, sur 56 
expositions ou foires ("). 

En ce qui concerne la propriété indus- 
trielle en général, nous avons notam- 
ment fait une place (") à des mesures 
modificatives et transitoires d'Allemagne 
(République fédérale)^") et à une dis- 
position générale bulgare portant abro- 
gation de la législation antérieure à 
1944 (*')• 

S'agissant des Administrations de la 
propriété industrielle et d'institutions 
connexes, il y a lieu de rappeler la célé- 
bration du 75° anniversaire du Patent- 
amt allemand (*8), la partie de la loi co- 
difée des Êtas-Unis sur les brevets qui 
concerne le Patent Office ("), les tra- 
vaux du Conservatoire français des arts 
et métiers (M), et le règlement de 17MS- 
titut national français de la propriété 
industrielle (51). 

Sous la rubrique brevets, nous trouvons 
d'abord quatre lois importantes: la loi 
des États-Unis, tendant à reviser et à 
codifier la législation antérieure (**) ("); 
celle tchécoslovaque, accompagnée de 
mesures transitoires et d'un règlement 
C""3), qui innove entièrement dans ce do- 
maine; celle de l'Union Sud-Africaine(M). 
portant amendement et codification du 
droit en la matière, et celle du Viet- 
Nam (M), où la législation française était 

Yougoslavie. Nous prions nos lecteurs de bien vou- 
loir rectifier une faute qui s'est glissée dans la 
«Table des articles> qui accompagnait, avec les 
autres tables, le numéro de décembre 1952 de no- 
tre revue. Sous «Législation intérieure», l'Inde est 
indiquée par erreur au nombre des pays de l'U- 
nion. Il y a lieu de tracer ce nom, que l'on re- 
trouve, comme il se doit, à la page suivante, sous 
«B. Pavs non unionistes». 

(«=) Viet-Nam. 
(") Inde, Philippines (Iles), U.R.S.S. 
(**) Nous n'avons plus reçu d'avis de France, 

probablement à cause des dispositions générales 
contenues dans l'ordonnance no 45-2088, du 11 sep- 
tembre 1945 (v. Prop, ind., 1951, p. 125). 

(*5) Nous ne parlons pas ici des prescriptions 
fiscales. Cf. à ce sujet la table analytique pour 
1952, rubrique iTaxes». 

(«•) Voir Prop, ind., 1952, p. 18. 
(«) Ibid., p. 33. 
(«*) Ibid., p,119, 152. 
(«») Ibid., p. 134. 
(*>) Ibid., p. 108. 
(«) Ibid., p. 35, 114. 
(i!) Notons que cette loi a été commentée par 

notre correspondant, M. Stephen P. Ladas (ibid., 
p. 173). 

(M) Ibid., p. 121, 136, 160. 
(3t) Ibid., p. 125. 
(55) Ibid., p. 84.' 
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applicable auparavant. Notons ensuite 
des dispositions modificatives provenant 
du Danemark ("•), de YÊtat d'Israël (") 
et des Iles Philippines C*); un règlement 
de la République démocratique alleman- 
de (M) et des instructions polonaises (co) 
et soviétiques ("'). Rappelons enfin le 
quarantième anniversaire de la loi néer- 
landaise ("). 

Les dessins ou modèles ont fait l'objet, 
en Tchécoslovaquie (M) d'une réglemen- 
tation nouvelle; la législation en vigueur 
a été modifiée au Danemark (M), dans 
VEtat d'Israël (") et dans les Iles Philip- 
pines (w). 

Nous avons publié, en matière de mar- 
ques, des lois novatrices de Bulgarie (M) 
et de Tchécoslovaquie (w); une loi de 
Y Inde!?); une ordonnance et un règle- 
ment du Viet-Nam(67); des lois ou règle- 
ments modificatifs provenant du Dane- 
mark O, des États-Unis (•»), des //es 
Philippines!?) et de Singapour(•). En 
outre, la France (ri) a adopté la classifi- 
cation des produits arrêtée par la Com- 
mission nommée par la Réunion tech- 
nique de 1926 et la %/ve (") a introduit 
l'enregistrement obligatoire quant à cer- 
tains produits. 

Le mouvement législatif en matière de 
concurrence déloyale reste fort discret. 
Nous n'avons eu qu'une loi française 
tendant à réprimer la contrefaçon des 
créations des industries de l'habillement 
et de la parure (73), une loi indoue sur 
les marques frauduleuses (") et les lois 
modificatives des Iles Philippines déjà 
mentionnées sous «marques». 

Les appellations d'origine et domaines 
connexes ne nous ont guère retenus da- 
vantage. En sus des mesures françaises 
habituelles qui portent sur les vins et 
eaux-de-vie à appellations contrôlées, sur 
les produits exportés sous label, etc. ('"), 
nous n'avons eu qu'une ordonnance au- 
trichienne relative aux appellations vini- 

(") 
(M) 
(S9) 

m 
(.i) 

(«) 
(M) 
(M) 
(«•) 
(M) 
(67) 
(68) 

(W) 
(70) 

(71) 
(") 
(73) 

('«) 
(7.-.) 

Voir 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 

Prop, ind., 1952, p. 133. 
p. 3, 158. 
p. 19. 
p.81. 
p. 25. 
p. 23. 
p. 176. 
p. 182. 
p. 33, 97, 99. 
p. 182. 
p. 5, 158. 
p. 82, 187. 
p.99. 
p.51, 135, 159, 182. 
p.8. 
p. 102. 
p. 116, 159. 
p. 62. . 
p. 87. 
p. 10, 25, 87,  17(1. 

coles portugaises (7e), une liste des ap- 
pellations françaises protégées au Lu- 
xembourg (") et un décret-loi portugais 
relatif aux nouvelles plantations de vi- 
gnes ("). 

Nos éludes générales ont débuté, com- 
me d'habitude, par la «revue» de la vie 
des Unions au cours de l'année précé- 
dente (7S). Nous avons parlé ensuite de 
l'opportunité d'introduire dans la Con- 
vention de Paris une clause juridiction- 
nelle internationale (•), du critère de la 
brevetabilité ( °), du dépôt international 
des marques (81), des notions de base de 
la propriété industrielle (*'~) et des mar- 
ques dites «notoires» (M). 

Sous la rubrique «nouvelles diverses», 
nous avons fourni des renseignements 
concernant notamment le défaut de pro- 
tection des brevets en Indonésie (M) et de 
la propriété industrielle dans la Princi- 
pauté de Monaco ("'"); des postulats fran- 
çais en faveur de la brevetabilité des pro- 
duits chimiques et pharmaceutiques (""), 
la lutte contre la publicité déloyale Ç"). 
et les travaux suisses relatifs à la revi- 
sion de la loi sur les brevets ("*) et à la 
création d'une collection mondiale des 
brevets horlogers (**). 

Nos conespondants habituels nous ont 
adressé des résumés de la jurisprudence 
allemande C), britannique?) et fran- 
çaise^). Ces «lettres», dont nous avons 
regretté qu'elles ne fussent pas plus 
nombreuses, ont été complétées, nous 
l'avons dit déjà, par un commentaire de 
la loi américaine codifiée sur les brevets 
et sur le Patent Office ?). Nous avons 
publié, en outre, des jugements isolés 
provenant d'Autriche!?), de Belgique!•). 
de Vlnde ?), d'Italie ?) et de Suisse (""). 
Rappelons enfin le résumé de la juris- 
prudence internationale relative aux mar- 

("«) Voir Prop. ind.. 1952, p. 170. 
(") Ibid., p. 87. 
(•«) Ibid., p. 10. 
(-») Ibid., p. 39. 
(">) ibid., p. 52. 
(»») Ibid., p. 65. 
O-') Ibid., p. 113. 
(*>) Ibid., p. 189. 
(»*) Ibid., p. 96. Nous apprenons qu'une loi va 

être promulguée dans ce pays, dans un avenir 
relativement prochain. 

(«) Ibid., p. 193. 
(»«) Ibid., p. 132, 175. 
(»7) Ibid., p. 59. 
(»») Ibid., p. 31. 
(»») Ibid., p. 47. 
O») Ibid., p. 148. 
(•') Ibid., p. 41. 
(«-') Ibid., p. 25, 128. 
(»•>) Ibid., p. 173. 
(»*) Ibid., p. 15, 30, 175. 
(»=) Ibid.. p. 94. 
(»») Ibid., p. 16, 58. 
(»-) Ibid.. p. 31, 80, 95,  107, 119, 132,  192. 
(»*) Ibid., p. 31,  16, 58, 80, 107, 151, 192. 

(pies «Cola» ?). Nous renvoyons, pour 
ne pas trop allonger la présente «revue», 
à la tuble systématique qui accompagnait, 
comme d'habitude, le numéro de décem- 
bre dernier. 

La statistique générale de la propriété 
industrielle a été encore une fois fort 
incomplète. Onze pays (,uo) ne nous ont 
pas documentés, en dépit d'appels réi- 
térés et ceux qui l'ont fait ne nous ont 
pas tous fourni des données complètes. 
Forcés, dans ces conditions, de renon- 
cer — cette année aussi — à un examen 
détaillé qui exige une documentation 
sans lacunes, nous nous bornons à faire 
quelques remarques au sujet des pays 
qui ont répondu à notre enquête pour 
1950 comme pour 1951. 

S'agissant des demandes de brevets, 
nous pouvons tabler sur 33 pays. Il y a 
eu, par rapport à 1950, augmentation 
des dépôts dans 26 cas ("") et diminu- 
tion dans 7 cas (,0Î). La comparaison en- 
tre 1950 et 1949, où nous avions égale- 
ment examiné les chiffres de 33 pays, 
avait donné augmentation dans 22 cas, 
statu quo clans un cas et diminution 
dans 10 cas. Le progrès continue d'être 
sensible. Il s'accentue même. On serait 
tenté d'y voir un signe réjouissant de 
reprise des affaires. Toutefois, comme la 
statistique des dessins ou modèles et des 
marques n'est pas aussi satisfaisante, il 
y a lieu plutôt de penser que la mali- 
gnité des temps aiguise l'esprit des in- 
venteurs. 

L'examen ne porte, quant aux brevets 
délivrés, que sur 32 pays, car la Répu- 

(«•) Voir Prop, ind., 1952, p. 192. 
O00) Un pays, il est vrai, nous a documentés 

après coup (v. ci-après, p. 20). Nous ne pouvons 
cependant tenir compte «les données (incomplètes) 
qu'il nous a fournies, car il n'avait pas répondu à 
notre enquête pour 1950. 

(lul) Dans l'ordre descendant du nombre des 
dépôts (ordre que nous suivrons ci-après aussi, 
quant aux brevets délivrés, aux dessins ou mo- 
dèles et aux marques): 5 France, •'' Japon, > Canada, 
7 Suisse, " Suède, * Pays-Bas, 6 Belgique, 14 Austra- 
lie, -' Autriche, " Espagne, » Norvège, 10 Union Sud- 
Africaine, " Mexique, 17 Nouvelle-Zélande, J1 Por- 
tugal, le Maroc (Zone française), '-' Irlande, 1B Lu- 
xembourg, "Israël (Etat d'—), 1:| Grèce, -5 Tunisie, 
M Syrie, =» Liban, -3 Trinidad et Tobago, -'« Tanger 
(Zone de —), — Dominicaine (République). Le chif- 
fre qui précède le nom de chaque pays marque 
l'importance décroissante du progrès, qui est très 
sensible dans plusieurs cas. Nous en ferons de 
même ci-après quant aux brevets délivrés, aux 
dessins ou modèles et aux marques. Notons que le 
Liban et la Zone de Tanger portent le même chif- 
fre 21 parce qu'il y a eu, dans les deux pays, 15 
demandes de plus qu'en 1950. 

(im) o Etats-Unis, '' Allemagne (République fédé- 
rale), 5 Grande-Bretagne et Irlande du Nord, > Ita- 
lie, 3 Danemark, » Finlande, - Turquie. Le chiffre 
qui précède le nom de chaque pays marque l'im- 
portance croissante du recul, souvent minime. Il 
en sera de même pour les brevets délivrés, les 
dessins ou modèles et les marques. 
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blique Dominicaine nous a fourni seule- 
ment les chiffres relatifs aux demandes. 
Nous constatons une augmentation des 
délivrances dans 28 pays (1<K1) et une di- 
minution dans 4 pays (,M). Dans la com- 
paraison entre 1950 et 1949, nous avions 
trouvé, sur 33 pays, augmentation dans 
16 cas, statu quo dans 1 cas et diminu- 
tion dans 16 cas. Les Administrations 
semblent donc avoir été plus actives. 

Deux pays seulement, le Japon et le 
Portugal, nous ont fourni, quant aux 
deux années à l'examen, les chiffres re- 
latifs aux modèles d'utilité. Il y a eu 
augmentation du nombre des demandes 
au Portugal et diminution au Japon. 
L'inverse est arrivé quant aux enregis- 
trements. Ils ont augmenté au Japon et 
diminué au Portugal (l0S). 

Les dessins ou modèles nous donnent, 
sur 27 pays, les résultats suivants: Quant 
aux dépôts, augmentation dans 8 cas (10*) 
et diminution dans 19 cas (107). Quant aux 
enregistrements, augmentation dans 13 
easO et diminution dans 14 cas (1OT). 
On dirait que le public se désaffectionne 
de plus en plus de cette forme de pro- 
tection. En effet, la comparaison entre 
1950 et 1949, qui marquait déjà un re- 
cul sur celle entre 1949 et 1948, avait 
fait apparaître — pour 20 pays —- ce 
qui suit: augmentation des dépôts dans 

(io3) t Etats-Unis, » Allemagne (République fé- 
dérale, - France, »• Grande-Bretagne et Irlande du 
Xord, »Canada, '»Belgique, l- Italie, "Suisse, 
7 Japon, » Espagne, •'• Australie, 3 Mexique, ,s Suède, 
"Autriche, " Union Sud-Africaine, •» Norvège, 
-•» Danemark, 8 Maroc (Zone française), M Finlande, 
- Luxembourg, " Israël (Etat d'—), »» Grèce, -3 Tu- 
nisie, -» Turquie, 2* Syrie, *• Liban, =5 Trinidad et 
Tobago, 28 Tanger (Zone de —). Notons que deux 
paires de pays (Finlande et Trinidad et Tobago; 
Liban et Zone de Tanger) portent respectivement 
les mêmes numéros 25 et 2lî, car il se trouve qu'il 
a été délivré dans le premier groupe 22 et dans 
le deuxième 13 brevets de plus qu'en 1950. 

(lin) î I>;,ys-Bas, « Nouvelle-Zélande, » Portugal, 
: Irlande. 

C05) La comparaison entre 1950 et 1919, qui 
portait Mir les mêmes deux pays, avait donné plus 
de demandes au Japon et moins de demandes au 
Portugal. Les enregistrements avaient augmenté 
dans les deux pays. 

(io6) 2 Allemagne (République fédérale), » Gran- 
de-Bretagne et Irlande du Nord, => Espagne, s Por- 
tugal, «Union Sud-Africaine, »Syrie, TLiban, "Tan- 
ger (Zone de —•). 

(io7) io Suisse, "France, »Japon, »"Autriche, 
"Etats-Unis, «Italie, "Norvège, "Belgique, "Da- 
nemark, «Australie, »«Canada, «Suède, 'Nou- 
velle-Zélande, » Mexique, « Israël (Etat d'—), 3 Ma- 
roc (Zone française), * Irlande, - Tunisie, « Trini- 
dad et Tobago. 

(»°J) » Allemagne (République fédérale), 2 Gran- 
de-Bretagne et Irlande du Nord, 5 Japon, 'Espa- 
gne, » Italie, « Norvège, « Australie, ' Mexique, 
» Union Sud-Africaine, Jî Svrie, »» Israël (Etat d'—), 
«»Liban, «Tanger (Zone de —). 

(109) «Suisse, "France, «Autriche, »"Etats- 
Unis, "Belgique, »Danemark, s canada, "Nou- 
velle-Zélande, » Portugal, s Maroc (Zone française), 
* Suède, » Irlande, -' Tunisie, » Trinidad et Tobago. 

16 pays, diminution dans 10 pays; aug- 
mentation des enregistrements dans 14 
pays, statu quo dans 1 pays et diminu- 
tion dans 11 pays. 

S'agissant des marques, nous exami- 
nons, quant aux demandes, 33 pays. 
Nous trouvons augmentation dans 8 
pays (110) et diminution dans 25 pays ("*). 

Sur 35 pays ('"), les enregistrements 
ont été plus nombreux ('") dans 17 cas 
et moins nombreux dans 18 cas(?"). 

La comparaison entre 1950 et 1949, 
qui portait sur 34 pays, avait donné les 
résultats suivants: augmentation des dé- 
pôts dans 22 cas et diminution dans 12 
cas; augmentation des enregistrements 
dans 20 cas et diminution dans 14 cas. 
Ici aussi, il y a recul, assez fort. 

Trois fidèles amis de la propriété in- 
dustrielle nous ont quittés en 1952: W. 
H. Ballantyne ('"), Georges Lainel O, 
Fernand Legrand ("7). Ces départs ont 
creusé des vides très sensibles. Ceux qui 
demeurent serrent les rangs et se dis- 
posent à travailler de leur mieux durant 
une année qui va être difficile, mais 
dont il est permis d'espérer qu'elle par- 
viendra à conserver notre «drôle de 
paix». C. 

(no) i Autriche, * Indochine, * Norvège, "Fin- 
lande, ' Nouvelle-Zélande, 5 Irlande, 3 Syrie, 8 Li- 
ban. 

(in) M Japon, -l France, -* Allemagne (Républi- 
que fédérale), a Ftals-Unis, ls Espagne, =° Grande- 
Bretagne et Irlande du Nord, «'Italie, »MPays-Bas, 
»Suisse, «Mexique, "Canada, "Union Sud-Afri- 
caine, " Australie, •'• Suède, " Belgique, " Dane- 
mark, 10Egypte, "Portugal, 3Grèce, =Israël(Etat 
d'—), 7 Maroc (Zone française), * Luxembourg, 
8 Tunisie, » Trinidad et Tobago, * Tanger (Zone 
de —). Notons que l'Australie et la Belgique por- 
tent le même numéro 14, parce que le hasard veut 
qu'il y ait été déposé, dans l'une comme dans 
l'autre, 213 demandes du moins qu'en 1950. 

(•!-) Deux de plus que quant aux demandes, 
car la République Dominicaine et la Turquie nous 
ont renseignés quant aux enregistrements seule- 
ment. 

(us) c Etats-Unis, « Allemagne (République fé- 
dérale), " Grande-Bretagne et Irlande du Nord, 
= Mexique, 5 Indonésie, 3 Australie, 7 Union Sud- 
Africaine, 4 Egypte, » Suède, " Danemark, "> Nou- 
velle-Zélande, »Norvège, »Finlande, » Israël (Etat 
d'—•), '- Syrie, " Liban, »• Dominicaine (Républi- 
que). Notons qu'encore une fois deux pays portent 
le même numéro: la Norvège et la Suède, où 250 
enregistrements de plus ont été opérés. 

(in) is France, "Japon, «Espagne, "Italie, 
«Pays-Bas, 'Suisse, «Autriche, «Canada, «Bel- 
gique, " Portugal, • Grèce, « Maroc (Zone fran- 
çaise), "Irlande, »Luxembourg, 'Tunisie et »»Tur- 
quie (ex aequo), - Trinidad et Tobago, » Tanger 
(Zone de —). 

(»") Voir Prop, ind., 1952, p. 16. 
('") Ibid.. p. 95. 
(»") Ibid., p. 59. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS INTERNATIONALES 

Chambre de commerce internationale 
COMMISSION 

POUR LA PROTECTION INTERNATIONALE 
DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(Réunion des 13 et 14 novembre 1952, 
à Paris.) C1) 

Compte rendu 
La Commission s'est réunie les 13 et 

14 novembre 1952 sous la présidence de 
M. R. Burrell Q. C, Vice-président, assisté 
de MM. B. Mentha (Directeur du Bureau 
international de Berne), Fernand-Jacq 
(Président du Comité mixte A.I.P.P.I./ 
CCI.), E. Blum (Secrétaire général de 
PAJ.PJP.L), C. L. Magnin (Vice-prési- 
dent), P. J. Pointet (Rapporteur général) 
et L. A. Elhvood (Conseiller technique), 
ainsi que de M. F. Eisemann, Chef du 
Groupe juridique de la CCI. 

Étaient représentés l'Allemagne, l'Au- 
triche, la Belgique, le Danemark, la 
France, la Grande-Bretagne, la Grèce, les 
Pays-Bas et la Suisse. 

Voici l'essentiel des résolutions adop- 
tées: 

I. Dépôt international des marques de fabrique 
on de commerce 

La Commission adopte le projet de 
résolution ainsi libellé: 

* La CCI., tout en maintenant à son ordre 
du jour l'examen des projets concernant le 
dépôt international des marques de fabrique 
ou de commerce, recommande que le Bureau 
international prenne dès maintenant les me- 
sures nécessaires en vue de la création d'un 
Centre international de recherches pour les 
marques de fabrique ou de commerce. » 

11. Appellation« géographiques d'origine 
Après avoir discuté des résultats de 

l'enquête auprès des Comités nationaux, 
la Commission décide de continuer à re- 
cueillir des listes nationales, .en se bor- 
nant, pour le prochain Congrès, à pré- 
senter un bref mémorandum rédigé par 
M. Elhvood, devant servir de base à un 
échange de vues. 

III. Protection efficace de brevets d'invention 
Le projet de résolution présenté par 

le Comité national néerlandais (Doc. 450/ 
39) est adopté av«c les modifications ci- 
après: 

« La CCI. considère que la protection inter- 
nationale des droits relatifs aux brevets d'in- 
vention est d'une importance capitale pour le 
développement normal des échanges interna- 
tionaux. Il lui paraît essentiel que les brevets 

(») Voir Document no 450/18 jw; Groupe juri- 
dique FE. 
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garantissent d'une manière efficace les droits 
des titulaires. 

Dans beaucoup de pays, tant les disposi- 
tions légales que la procédure judiciaire pré- 
sentent des imperfections qui ont pour effet 
de rendre insuffisante la protection accordée 
aux titulaires et, notamment, de permettre le 
refus ou l'annulation des brevets pour des 
motifs autres que l'absence de nouveauté, de 
caractère inventif ou de réalisation technique. 

La CCI. estime qu'il est de la plus haute 
importance que les autorités compétentes pren- 
nent des mesures immédiates propres à re- 
médier à ces imperfections. » 

IV. Dessins et modèles industriels 
La Commission: 
A. adopte le projet de résolution ainsi 

libellé(l): 
« La CCI. considère qu'une prolongation 

du délai de priorité visé à l'article 4 do la 
Convention d'Union de Paris au delà de six 
mois n'est pas justifiée pour les dessins et 
modèles industriels: 

Ceux-ci n'ayaut souvent qu'une vie brève. 
on ne saurait demander à un fabricant d'at- 
tendre plus de six mois pour savoir si une 
priorité étrangère va empêcher sa fabrication: 

Il semble qu'il n'y ait aucun avantage pour 
qu'un délaide priorité uniforme (brevets,mar- 
ques et modèles) soit admis, car les circons- 
tances sont différentes dans chaque cas»; 

B. décide d'inviter les Comité natio- 
naux à se prononcer sur le texte d'un 
nouvel article 5iua,er proposé par !e Sous- 
comité pour insertion dans la Conven- 
tion d'Union, en l'accompagnant d'une 
note dans laquelle le Sous-comité expo- 
sera les idées qui sont à la base de ce 
texte; 

C. se rallie à la proposition du Sous- 
comité de procéder à une enquête auprès 
des Comités nationaux portant sur les 
questions suivantes: 

Quelles sont les raisons qui ont amené 
la plupart des pays membres de lTiiion 
de Paris à ne pas adhérer a l'Arrange- 
ment de La Haye pour le dépôt interna- 
tional des dessins et modèles industriels? 

Quels changements pourrait-on appor- 
ter à cet Arrangement, qui soient suscep- 
tibles de modifier cette attitude et, plus 
généralement, d'améliorer le texte en vi- 
gueur? 

V. Obtentions agricoles et horticoles 
La Commission se prononce en faveur 

de la poursuite des travaux, en vue d'exa- 
miner si, pour certaines variétés, qui ne 
peuvent bénéficier de la protection, des 
législations spéciales ne devraient pas 
être instaurées. 

A cet effet, elle adopte le projet de 
résolution ainsi conçu: 

« La CCI. estime que certaines obtentions 
agricoles, horticoles, florales et sylvicoles peu- 
vent être protégées d'une façon adéquate en 
adaptant, au besoin, la législation actuelle en 
matière de brevets. Dans d'autres cas, la pro- 
tection nécessaire pourrait être assurée par 
une législation spéciale. La CCI. poursuivra 
ses travaux dans ces deux domaines. •» 

(!) La délégation allemande a voté contre cette 
résolution. 

D'autre part, la Commission, donnant 
suite aux suggestions formulées par le 
Sous-comité en ce qui concerne l'aspect 
commercial du problème, adopte le pro- 
jet de résolution ainsi libellé: 

« La CCI. considère que: 
a) il est souhaitable de faciliter le commerce 

dans le domaine agricole, horticole, floral 
et sylvicole et d'en favoriser la loyauté; 

b) il importe que des mesures appropriées 
soient adoptées dans chaque pays, après 
consultation des institutions officielles et 
privées, pour la création d'un catalogue 
précis et détaillé; celui-ci fixera les dési- 
gnations, avec leurs caractères propres, 
des différentes variétés, qu'elles soient an- 
ciennes ou nouvelles, qui sont mises dans 
le commerce: 

C) l'emploi de ce catalogue devrait être rendu 
obligatoire. » 

VI. Licences obligatoires 
La Commission entend l'exposé de Me 

Fernand-Jacq sur l'avancement des tra- 
vaux entrepris par le Sous-comité dont 
il assume la présidence. Elle note avec 
satisfaction qu'ayant déjà pu se docu- 
menter sur la législation et la jurispru- 
dence dans un très grand nombre de 
pays, le Sous-comité sera bientôt à même 
d'établir en pleine connaissance de cause 
un projet de loi-type. 

VII. Travaux futurs 
La Commission se propose de pour- 

suivre les travaux relatifs à la définition 
de la marque notoirement connue. 

Elle accueille favorablement la sug- 
gestion du Comité national néerlandais, 
qui recommande d'étudier la question 
des droits de l'inventeur-employé. 

La Commission aimerait enfin étudier 
les moyens propres à assurer la conti- 
nuité île la protection des droits de pro- 
priété industrielle en cas de changement 
de souveraineté, soit par suite de modi- 
fications territoriales, soit en raison de 
la création de nouvelles autorités supra- 
nationales (communautés européennes, 
etc.).   

Correspondance 

Lettre d'Allemagne 0) 

/. L'Office fiduciaire 
11. IM jurisprudence du Deutsches 

Patentamt de 195U à 1952 

Si le Bureau des brevets du Reich al- 
lemand (-) n'avait pas dû fermer préma- 
turément ses portes en 15)45, il eût pu 
fêter, le 1er juillet 1952, son soixante- 
quinzième anniversaire. Cette date n'a 
cependant pas été passée sous silence. 

(i) Voir «Lettre* précédente dans Prop, ind., 
101!), p. 196. 

(•) Ci-après, par souci de brièveté, RPA. (lied.) 

Elle a été commémorée non seulement 
par le Deutsches Patentamt (3), mais en- 
core à Berlin, siège de l'ancien RPA, 
sous le patronage du Sénateur berlinois 
de la justice, au sein de la Treuhand- 
stelle Reichspatentamt. Là aussi, les cer- 
cles intéressés à la protection de la pro- 
priété industrielle furent largement re- 

| présentés, ce qui prouve une fois de plus 
que l'ancien Bureau des brevets s'était 
acquis, en Allemagne et à l'étranger, 
beaucoup de considération et que son 
œuvre excellente est loin d'être oubliée. 

La ville de Berlin s'est crue d'autant 
plus appelée à organiser cette manifes- 
tation qu'elle s'est vue confier l'adminis- 
tration fiduciaire du vaste patrimoine du 
RPA. Cette tâche a été reprise d'abord 
par un Patentamt, à Berlin, et ensuite par 
la Treuhandstelle Reichspatentamt, ins- 
tituée dans ce but par la loi berlinoise du 
9 janvier 1951 (4). Le fait que cette loi 
parle de «suspension» semble impliquer 
l'espoir que les anciennes institutions du 
Reich pourront exercer à nouveau, sur 
le territoire tout entier de l'Allemagne, 
leur activité dans le domaine de la pro- 
priété industrielle. Dans l'intervalle, la 
fonction essentielle, la reconnaissance 
de nouveaux droits, est exercée par le 
DPA de Munich, non seulement quant au 
territoire de la République fédérale, mais 
aussi quant au secteur occidental de Ber- 
lin (•'"). L'Office fiduciaire accomplit de 
son côté une œuvre fort utile, dans l'exer- 
cice des fonctions qui lui sont attribuées 
par le § 2 de la loi qui l'a institué. Sou 
«Service de renseignements sur l'état de 
la technique», institution officielle alle- 
mande inconnue auparavant, est par- 
ticulièrement apprécié et mis de plus 
en plus à contribution. Les lecteurs de 
notre revue comprennent d'eux-mêmes 
l'importance de savoir exactement quelle 
étape la technique a atteint, c'est-à-dire 
ce qui peut être considéré comme nou- 

(?) Voir i'rop. ind., 1952, p. 119, 152. Nous dési- 
gnerons ci-après cet office, par souci de brièveté, 
par les lettres DPA. (lied.) 

(*) Cette loi, que nous n'avions pas publiée, est 
ainsi conçue: 

§ 1. — (1) Il est institué un Bureau dénommé 
^Office fiduciaire du lickhspalfnlamti (Treuhand- 
slcllc Heichspatcnlamt ). 

(2) Ledit Bureau est du ressort de la division 
juridique de la Municipalité. 

§ 2. — Le Bureau est appelé à exercer les fonc- 
tions — attribuées à la ville de Berlin —• d'admi- 
nistrateur fiduciaire du Rcichspalentamt et à uti- 
liser le patrimoine de cet Office, qui a suspendu 
son activité, pour l'encouragement de la propriété 
intellectuelle. 

§ 3. — La Municipalité prendra les mesures 
nécessaires pour l'exécution de la présente loi. 

§ 4. — La présente loi entrera en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au Vcrorrf- 
nungsblalt für Berlin. 

(s) Loi berlinoise du 20 septembre 1950 (v. Prop, 
ind., 1950, p. 202). 
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veau aux termes de la loi sur les bre- 
vets. Les spécialistes éminents qui tra- 
vaillent dans ledit Service, à l'aide du 
vaste matériel d'examen emprunté au 
RPA et constamment tenu à jour, sont à 
même de répondre à cette question. Tout 
inventeur peut ainsi — avant de dépo- 
ser sa demande de brevet — apprendre 
facilement et à peu de frais ce qui est 
déjà connu dans son champ d'activité. 
11 peut en outre trouver dans ledit Of- 
fice — après que son invention a été 
brevetée — les données utiles pour se 
défendre en cas de contestation devant 
le DPA ou les tribunaux. L'Office se 
borne cependant à fournir — notam- 
ment à l'aide des exposés de brevets 
nationaux et étrangers — des rensei- 
gnements au sujet des antériorités por- 
tant atteinte à la nouveauté; il ne fait 
pas d'expertises. De même, sa section 
des marques renseigne quant à la ques- 
tion de savoir si et quelles marques 
peuvent faire obstacle à l'enregistre- 
ment, aux termes du § 5 de la loi. Elle 
se fonde sur les marques nationales et 
internationales enregistrées jusqu'à 1945 
et, depuis 1950, par le DPA de Mu- 
nich (°), ainsi que sur les demandes pu- 
bliées dans la partie I du Warenzeichen- 
blatt. Enfin, la section indique quelles 
marques ont été qualifiées, aux termes 
du § 4 de la loi, de marques libres, ou 
d'indications de qualité ou de prove- 
nance et publiées à ce titre (7). 

La collaboration — restreinte, il est 
vrai — que Berlin apporte grâce à son 
Office fiduciaire aux affaires de pro- 
priété industrielle est malheureusement 
peu connue à l'étranger. Aussi, avons-nous 
jugé opportun de nous y arrêter un ins- 
tant avant d'aborder notre véritable su- 
jet. 

II 
Bien qu'il n'existe que depuis trois 

ans, le DPA a déjà rendu, en matière 
de brevets, modèles d'utilité et marques, 
toute une série de décisions intéressan- 
tes, qui suivent le plus souvent le che- 
min tracé par le Reichs/mtentamt, mais 
défrichent parfois. Il fallait, en effet, in- 
terpréter les nouvelles lois promulguées 
depuis 1945 (8) et la loi n° 8 de la Haute 
Commission alliée (a). 

(s) Ces dernières sont valables sur le territoire 
de la République fédérale et de Berlin-Ouest. 

(7) Cette source d'information est d'autant plus 
utile parce que les marques déposées auprès du 
DPA ne sont pas encore soumises à un examen 
portant sur les antériorités (v. ci-après, sous <c) 
Marques»). 

(») Par exemple, les trois lois dites transitoires 
figurant dans la Prop. ind. de 1949, p. 155; 1951, 
p. 206, et 1952, p. 18. 

('•>) Loi revisée du 20 octobre 1949 (ibid., 1949, 
p. 170; 1950, p. 181, 201; 1951, p. 3; 1952, p. 3). 

a) Brevets 

Quelques décisions de principe de la 
Chambre des recours visent le problème 
— actuel aussi sur le terrain internatio- 
nal — de la protection du produit lui- 
même dans le domaine des inventions 
chimiques. Sans être lié par les décisions 
de l'ancien RPA (10), le DPA se tient à 
la jurisprudence constante selon laquelle 
la protection d'une substance chimique 
ne peut être accordée que par rapport 
à un procédé déterminé ("). Ce «procédé 
déteiminé» doit cependant être, aux ter- 
mes du § 1er (2) 2° de la loi, un procédé 
technique, c'est-à-dire que l'invention 
doit reposer sur la technique du procédé 
lui-même. Aussi, un procédé de fabrica- 
tion d'un médicament, qui consiste uni- 
quement en le mélange de divers com- 
posants et dont il ne peut être prouvé 
qu'il aboutit à une substance nouvelle 
ou à un effet technique nouveau, ne peut- 
il être breveté, alors même que le résul- 
tat du mélange aurait des vertus théra- 
peutiques supérieures à celles de ses 
composants (décision du 20 mai 1952) ("). 
La vertu accrue (il s'agissait de l'intro- 
duction d'un activant dans une solution 
contenant un hormone) était due •— se- 
lon la Chambre — non pas à des motifs 
techniques, mais à des raisons purement 
physiologiques. Or, les effets techniques 
qui permettent de délivrer un brevet 
pour un procédé de mélange médicinal 
doivent pouvoir être constatés dans le 
produit lui-même, par exemple par une 
modification de ses vertus physiques, 
voire rendre vraisemblable qu'une subs- 
tance nouvelle résulte du mélange de la 
matière première. D'autre part, l'accrois- 
sement de l'effet physiologique ne peut 
être considéré comme prouvé, car il est 
courant, en chimie physiologique et en 
pharmacologie, que l'emploi simultané 
de diverses substances peut accroître les 
vertus thérapeutiques connues d'un mé- 
dicament (il en est ainsi, par exemple, 
lorsque l'on ajoute de la caffeine à un 
analgésique). En revanche, si — ce qui 
n'est pas le cas en l'espèce — un pro- 
cédé (analogique, de mélange, etc.) non 
brevetable en soi aboutit à une subs- 
tance nouvelle, le progrès thérapeutique 
qui en résulte le rend, selon la jurispru- 
dence constante, digne du brevet, bien 
qu'il manque, comme tel, d'originalité. 

(m) Aussi, toute Chambre du DPA peut-elle 
s'écarter de la décision antérieure d'une Chambre 
de l'ancien RPA, sans que l'intervention de la 
Grande Chambre soit nécessaire, aux termes du 
§ 19 (2) de la loi.   . 

(Ji) Cf. Prop, ind., 1940, p. 97, troisième co- 
lonne, avant-dernier alinéa. 

(>2) Voir BL, 1952, p. 333. 

Il en est de même lorsque d'autres ef- 
fets techniques nouveaux résultent de 
l'application dun procédé de fabrica- 
tion. 

Nous lisons, en outre, dans ladite dé- 
cision, que — selon la jurisprudence 
constante du RPA, à laquelle le DPA se 
plaît à demeurer fidèle — nul procédé 
de mélange n'entraînant aucun effet tech- 
nique ne peut être breveté. S'il en était 
autrement, on aboutirait, par un détour, 
à la protection du produit, qui n'est pas 
accordée par la loi dans le domaine des 
médicaments. 

La question de la protection des pro- 
duits chimiques a fait l'objet d'une autre 
décision, datée du 15 mai 1952 (13). Il 
s'agissait encore de décider si l'inven- 
tion déposée résolvait un problème tech- 
nique. Après avoir rappelé que nulle re- 
vendication de substance ne saurait être 
admise, aux termes du § 1er de la loi, si 
elle n'est pas «susceptible d'utilisation 
industrielle», la Chambre a notamment 
prononcé comme suit: s'il ne s'agit que 
d'une activité intellectuelle créatrice, 
telle que la synthèse de combinaisons 
chimiques nouvelles utiles à la science 
pure (par exemple, pour l'étude des réac- 
tions), il n'y a pas encore de satisfaction 
d'un besoin matériel de l'homme et donc 
pas encore d'invention technique, quelle 
que soit la valeur de la prestation en 
tant que création de l'esprit. Seule l'ap- 
plication technique peut rendre l'inven- 
tion brevetable. En outre, le problème 
technique doit être exposé dans la re- 
vendication; il ne suffit pas qu'il soit 
traité dans la description, à moins qu'il 
ne réside dans le procédé lui-même. 

Notons, au sujet de ces deux décisions 
de principe, qu'elles sont conformes à la 
loi et à la jurisprudence du RPA, mais 
que les cercles intéressés ne seront pro- 
bablement pas unanimes à considérer 
qu'elles servent les besoins de l'industrie 
chimique. Il est indéniable, en effet, que 
l'on constate en Allemagne aussi des ef- 
forts vigoureux tendant à obtenir une 
réforme de la loi afin de permettre — 
dans l'intérêt du commerce d'exporta- 
tion — la protection des produits chi- 
miques eux-mêmes. 

Nous trouvons à nouveau, dans une dé- 
cision du 21 décembre 1950(lshié), qui con- 
cerne une affaire entièrement différente, 
l'affirmation que l'invention brevetable 
doit avoir un caractère technique. Il fal- 
lait décider s'il y avait seulement «une 
indication fournie à l'esprit humain», 
voire si son application n'exigeait qu'une 

(«) Voir BL, J952, p. 330. 
("bis) Ibid., 1951, p. 98. 
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réaction intellectuelle automatique pour 
obtenir le résultat en cause. La demande 
de brevet portait sur un système de fi- 
ches, qualifié par le déposant d'outil tech- 
nique, que la section des examens n'avait 
pas considéré comme constituant une in- 
vention technique. La Chambre a cons- 
taté qu'il s'agissait de fiches spéciales, 
permettant à des maisons de finissage 
de tenir à jour un tableau de leurs stocks, 
rangés par catégories (produits finis, mi- 
Itruts, bruts et accessoires) et de pou- 
voir diriger ainsi facilement l'œuvre de 
finissage. Contrairement à la section des 
examens, elle a prononcé qu'il y avait 
là plus qu'«une indication fournie à l'es- 
prit humain», mais que l'invention pou- 
vait quand même être — en principe — 
exclue du brevet en considération du fait 
qu'elle n'impliquait nulle activité tech- 
nique et n'entraînait nul effet techni- 
que. Il convient, lisons-nous dans la 
décision, de se tenir à la jurisprudence 
antérieure, selon laquelle les créations 
dont l'objet unique est de communiquer 
à l'esprit des notions dignes d'être con- 
nues ne sont pas brevetables. Les sim- 
ples indications à l'esprit humain étant 
cependant rares (en général, elles sont 
accompagnées d'un effet technique, ou 
la solution du problème exige une cer- 
taine activité technique), il faut exa- 
miner, dans chaque cas particulier, si 
la perspicacité l'emporte de loin, cons- 
tituant le noyau de l'affaire, ou si c'est 
l'activité ou le résultat technique qui 
constitue le facteur prépondérant. L'in- 
vention est brevetable lorsque l'élément 
technique de la nouveauté en cause mé- 
rite l'attention. En cas de doute à ce 
sujet, la balance doit pencheT en faveur 
de la brevetabilité. Donc, la fiche dépo- 
sée mérite le brevet, attendu que la tech- 
nique joue un rôle déterminant dans son 
utilisation. 

Une autre décision, qui concerne un 
tout autre objet et dont les conséquen- 
ces ne peuvent pas encore être prévues, 
a fait sensation dans les milieux intéres- 
sés. Elle a été rendue le 20 mai 1952 (14). 
La Chambre devait décider ce qu'il faut 
entendre, aux termes du § 2 dé la loi, 
par «imprimés rendus publics» ("). Elle 
a traité séparément les notions d'«impri- 
més» et de «caractère public», aboutis- 
sant aux résultats suivants: Selon les 
commentaires, doivent être en premier 

(») Voir Bl, 1952, p. 332. 
(15) Rappelons qu'une invention n'est, entre au- 

tres, pas nouvelle, aux termes dudit paragraphe, 
lorsqu'elle a déjà été décrite, dans des imprimés 
rendus publics datant de moins d'un siècle, de 
manière que l'usage en paraisse possible par des 
tiers experts en la matière. 

lieu considérés comme des «imprimés» 
au sens de ladite disposition, les pro- 
duits de la presse typographique. Toute- 
fois, d'autres modes de multiplication 
des écrits, mécaniques ou chimiques, ren- 
trent, eux aussi, dans cette notion (par 
exemple, la bande d'un film ou une pho- 
tographie). Il doit notamment en être 
jugé ainsi, de nos jours, parce qu'après 
1945 les films et les photocopies ont 
remplacé, dans une large mesure, les pro- 
duits de la presse typographique. Dans 
ces conditions, la notion d'«imprimé» 
est moins liée au procédé, mécanique ou 
chimique, par lequel la multiplication est 
faite, qu'à la possibilité d'atteindre par 
celle-ci des cercles indéterminés et illi- 
mités de personnes. Il s'agissait, en l'es- 
pèce, des «Rapports Fiat», microfilmés 
par les soins de la Field Information 
Agency Technica, sur la base de plans 
trouvés par les Alliés dans des fabri- 
ques allemandes, etc. Leur but était de 
renseigner les cercles compétents alliés 
au sujet de l'état de la technique alle- 
mande (expérimentation et développe- 
ment). Ils s'adressaient donc à un aussi 
grand nombre de personnes que possible 
et devaient de ce chef être considérés, 
indépendamment du mode de multipli- 
cation, comme des «imprimés» au sens 
dudit § 2 de la loi. 

Le «caractère public» leur était con- 
féré d'une part par leur destination et, 
d'autre part, par la possibilité que des 
cercles indéterminés et illimités de per- 
sonnes avaient d'en prendre connaissan- 
ce (ln). S'agissant de la question quelque 
peu délicate de savoir si, dès lors, il y a 
lieu de considérer aussi — contrairement 
à la pratique antérieure — comme des 
«imprimés rendus publics» les annexes 
aux demandes de brevets allemands ex- 
posés au DPA n'a pas été examinée de 
près par la Chambre, qui s'est bornée à 
admettre qu'il y a nettement parallélis- 
me entre microfilms et «Rapports Fiat» 
d'une part et films ou photocopies des- 
dites annexes exposées. 

La décision précitée s'écarte de la ju- 
risprudence du RPA. Une autre, interlo- 
cutoire, rendue le 10 novembre /.950(,flbis) 

(i«) Il a été constaté que les »Rapports Fiat» 
sont accessibles au public, depuis le 30 janvier 
19-18, à la Bibliothèque du Congrès et au Dépar- 
tement du commerce, à Washington, et que l'une 
comme l'autre en livrent en tout temps des photo- 
copies. Dans le même ordre d'idées, il a été pro- 
noncé, par décision du 29 septembre 1952 (y. Bl, 
1952, p. 437), que les extraits de demandes alle- 
mandes de brevets, publiés par les Alliés, doivent 
être considérés, aux termes du § 2 de la loi, com- 
me des imprimés rendus publies, mais qu'en re- 
vanche, les microfilms et leurs épreuves, non mu- 
nis de la date et de la mention de la source, ne 
revêtent pas cette qualité. 

(iflbis) Voir Bl, 1950, p. 253. 

par une Chambre des recours, en fait de 
même et ouvre des voies nouvelles à la 
science du droit. La question à trancher 
était celle de savoir si un procédé de 
teinture des cheveux était brevetable, 
bien qu'il consistât en un traitement du 
corps humain. Aux termes de certaines 
décisions (non récentes) du RPA, la bre- 
vetabilité était exclue pour le motif qu'il 
n'y avait là ni fabrication industrielle, 
ni façonnement de produits industriels. 
On admettait auparavant que la manière 
dont l'on modifie, à l'extérieur ou à l'in- 
térieur, le corps de l'homme repose sui- 
des considérations, des règles et des ef- 
fets sortant des cadres de l'industrie et 
de la technique et qu'elle ne pouvait donc 
pas être utilisée industriellement. Le RPA 
lui-même n'était pas demeuré strictement 
fidèle à ces principes, dans des décisions 
plus récentes. Ainsi, il avait prononcé. 
le 29 juin 1937 (I7j, que tel procédé d'in- 
troduction d'un produit de contraste 
roentgenologique dans le système san- 
guin humain était brevetable, alors que, 
le 18 janvier 1937 encore (ls), il avait 
jugé qu'un procédé d'ondulation perma- 
nente ne l'était pas. La Chambre a con- 
sidéré, contrairement à cette dernière 
décision, qui portait sur une affaire 
analogue, que le procédé de teinture en 
cause pouvait être breveté. A l'instar de 
Reimer (10), elle a fait ressortir que le 
seul motif pour lequel la délivrance du 
brevet pourrait être refusée à un traite- 
ment du corps humain est qu'il ne sied 
pas de monopoliser ce qui contribue à 
l'entretien ou au rétablissement de la 
santé. Dans ces conditions, il y a certes 
lieu de refuser le brevet aux procédés 
rentrant dans le domaine de l'activité 
des médecins, chirurgiens, dentistes, or- 
thopédistes, etc. En revanche, il ne con- 
vient pas d'en faire de même quant à un 
procédé purement cosmétique, obéissant 
à la mode et propre à être exploité in- 
dustriellement, attendu que les coiffeurs 
l'utilisent pour leur clientèle. 

Les décisions ci-après visent, non pas 
le droit objectif, mais la procédure. Elles 
peuvent intéresser le public étranger, car 
elles traitent du droit de priorité unio- 
niste. 

En se fondant sur le § 45 de la loi (20), 
la Chambre des recours a prononcé, le 
31 mai 1951 (21), que le dépôt d'une des- 

(}"•) Voir Prop. ind„ 1940, p. 98, première co- 
lonne, deuxième alinéa. 

('s) Voir Mill, der Deutschen Patentanwälte, 
1937, p. 88. 

(19) Cf. Patentgesetz, tome I, p. 47, note (8). 
(20) Ce paragraphe dispose que les pièces rédi- 

gées en une Innguc autre que l'allemand ne sont 
pas prises en considération. 

(2i) Voir Bl, 1951, p. 221. 
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cription dont les revendications ne sont 
pas rédigées en allemand ne suffit pas 
pour la reconnaissance du délai de prio- 
rité et que — si celui-ci a expiré dans 
l'intervalle — le dépôt subséquent d'une 
traduction allemande ne peut restaurer 
le droit ("). 

Une autre décision, du 28 octobre 
1950 (23) interprète l'ordonnance de guer- 
re du 9 novembre 1940 (24), aux termes 
de laquelle la réintégration dans l'état 
antérieur peut être accordée lorsque le 
requérant a été empêché, par des cir- 
constances extraordinaires, d'observer le 
délai utile pour la revendication du droit 
de priorité, à condition qu'elle soit re- 
quise dans les deux mois qui suivent la 
disparition de l'obstacle ("). Il s'agissait 
de déterminer le point de départ de ce 
délai de deux mois. La Chambré a pro- 
noncé que l'obstacle devait être consi- 
déré comme ayant disparu au plus tard 
lors de l'ouverture du DPA (1CT octobre 
1949) et que, partant, le délai de deux 
mois avait commencé à courir dès cette 
date. 

Cette décision mérite particulièrement 
d'être rappelée ici parce qu'elle a fourni 
à la Chambre l'occasion de prononcer au 
sujet de la continuité dans l'application 
de la Convention d'Union. Notons à ce 
sujet ce qui suit: Selon la théorie alle- 
mande, à laquelle maints auteurs étran- 
gers se rallient (î0), les traités interna- 
tionaux multilatéraux ne cessent pas au- 
tomatiquement d'exister ensuite de l'état 
de guerre. Us sont seulement suspendus 
dans les rapports entre belligérants (27). 
Le fait que les traités de paix ayant suivi 
la deuxième guerre mondiale traitent en 
détail les affaires de propriété indus- 
trielle, mais ne font pas mention des trai- 
tés internationaux, prouve qu'il a été 
considéré que ceux-ci redevenaient ap- 
plicables, sans renouvellement (28). 

(22) La loi en vigueur impose incontestablement 
ce point de vue et il ne convient guère, dans l'in- 
térêt de la sécurité du droit, d'atténuer la rigidité 
de la disposition en cause. 

(as) Voir BL, 1950, p. 351. 
(24) Voir Prop, ind., 1940, p. 205. Cette ordon- 

nance demeure en vigueur. Son abrogation est tou- 
tefois attendue. 

(2=) Rappelons que la réintégration n'était pos- 
sible auparavant, ni lorsque le délai de priorité 
était échu (loi, § 43 [1]), ni lorsque le délai de 
deux mois, utile pour revendiquer le droit de 
priorité, n'avait pas été observé (§ 27). 

(2a) Cf. par exemple Guggenheim, Lehrbuch des 
Völkerrechts, Bale 1948, p. 121. 

(2T) Cf. arrêt du Tribunal fédéral suisse du 4 
juin 1952, qui porte sur la continuité dans l'appli- 
cation, entre la Suisse et la République fédérale 
allemande, de la Convention de La Haye, du 17 
juillet 1905, relative à la procédure civile (v. Arrêts 
du Tribunal fédéral suisse rendus en 1952, lro par- 
tie [droit public et droit administratif], 2e livrai- 
son, p. 124 et suiv.). 

(2») Cf. Wehler, GRUR, 1950, p, 346. 

Aussi, le Gouvernement fédéral alle- 
mant a-t-il notifié au Gouvernement hel- 
vétique, dans un mémorandum daté du 
9 novembre 1949, que le DPA avait com- 
mencé son activité et qu'ainsi étaient 
réalisées les conditions permettant de 
nouveau d'appliquer intégralement, sur 
le territoire de la République fédérale 
allemande, les dispositions des Accords 
internationaux concernant la protection 
de la propriété industrielle (20). 

La possibilité de revendiquer le droit 
de priorité dans un pays contractant 
dépend uniquement de la question de 
savoir si le pays où le dépôt second est 
opéré reconnaît ce droit, sans tenir 
compte des doutes qui pourraient exis- 
ter au sujet de sa qualité de pays unio- 
niste. Le fait que la déposante ait, en l'es- 
pèce, supposé par erreur que la priorité 
ne pouvait pas encore être revendiquée 
n'entre pas en considération. Ce qui im- 
porte, c'est de constater si une circons- 
tance extraordinaire avait empêché cette 
revendication. Or, l'empêchement est 
tombé par l'ouverture du DPA, qui s'est 
assumé les devoirs de l'ancien RPA, dans 
le cadre des lois demeurées en vigueur, 
de la première loi transitoire, du 8 juil- 
let 1949 (30), et de la loi du 12 août 
1949, relative à l'ouverture du DPA ("), 

• qui ont été expressément approuvées par 
les autorités alliées compétentes. 

Il n'y a pas lieu à la réintégration 
dans l'état antérieur lorsque les délais 
de priorité ont été prolongés en vertu 
d'un accord spécial ou de la loi. Un tel 
accord a été conclu, par exemple, avec 
la Suisse (3Z). Une Chambre des recours 
a cependant prononcé, le 15 novembre 
1951 (33), que cet accord n'a pas égale- 
ment prolongé, en faveur des ressortis- 
sants allemands opérant en Allemagne 
leur dépôt second, le délai de priorité 
fondé sur un dépôt premier suisse. Toute 
autre interprétation serait contraire à la 
lettre et aux fins de l'accord. Il est en 
effet certes vrai que la jurisprudence 
allemande constante admet qu'un Alle- 
mand peut déposer d'abord à l'étranger 
et revendiquer ensuite, en faveur de son 
dépôt allemand second, la priorité du 
premier. Toutefois, le but de l'accord est 
de venir à l'aide de ceux qui ont été 
empêchés de revendiquer en Allemagne 
un droit de priorité. Or, l'obstacle n'a 
existé que pour un Suisse ayant opéré 
hors d'Allemagne son dépôt premier et 

(29) Voir BL, 1950, p. 102; Prop, ind., 1950, p. 22. 
(s«) Voir Prop, ind., 1949, p. 155. 
(si) Ibid., 1949, p. 133. 
(32) Ibid., 1951, p. 97. 
(33) Voir Bl, 1952 p. 29. 

se proposant de revendiquer la priorité 
de celui-ci en faveur de son dépôt alle- 
mand second. 

La possibilité de revendiquer la prio- 
rité d'un dépôt premier pendant un dé- 
lai prolongé a été largement assurée aux 
ressortissants étrangers en vertu de l'ar- 
ticle 6 de la loi n° 8 de la Haute Com- 
mission alliée, du 20 octobre 1949 (") 
(tout dépôt premier antérieur de moins 
d'un an à l'ouverture des hostilités entre 
le pays en cause et l'Allemagne pouvait, 
jusqu'au 3 octobre 1950, être revendi- 
qué en faveur d'un dépôt allemand se- 
cond). Le DPA a déjà interprété cette 
loi, et notamment l'article 6, dans toute 
une série de décisions. Ainsi, la Cham- 
bre des recours la (35) a prononcé, le 17 
mai 1952 (30), que la durée de l'état de 
guerre doit être limitée à la période com- 
prise entre l'ouverture des hostilités con- 
tre l'État en cause et le 8 mai 1945. 
L'article 14 a) de la loi (3T) prouve en 
effet que le législateur a voulu fixer à 
cette dernière date la fin de l'état de 
guerre, et non en faire dépendre la ces- 
sation de la date du traité de paix, ou 
d'actes similaires, déterminant en droit 
— selon la coutume internationale anté- 
rieure — la fin d'une guerre. Une autre 
preuve du bien-fondé de ladite interpré- 
tation est fournie par le fait que les 
droits des étrangers n'ont plus subi de 
restrictions, en Allemagne, après le 8 mai 
1945. Enfin, l'article 14 b) de ladite loi, 
tel qu'il a été amendé par la loi modifi- 
cative n° 41 (3S), étend l'application de 
la loi aux personnes traitées comme en- 
nemies entre le 1er septembre 1939 et le 
8 mai 1945. En l'espèce, la déposante 
n'avait acquis qu'en 1947 la nationalité 
française et le brevet ne lui avait été 
cédé qu'au début de 1950. La loi n° 8 ne 
lui était donc pas applicable. 

Ainsi encore, la même Chambre a dé- 
cidé, le 22 août 1951 (30), que seule la 
priorité d'un dépôt premier dans le sens 
de l'article 4 de la Convention d'Union 
pouvait être revendiquée aux termes de 
ladite loi n° 8. Dans ces conditions, elle 

(s«) Voir Prop, ind., 1949, p. 170; 1950, p. 181, 
201; 1951, p. 3; 1952, p. 3. 

(S3) Cette Chambre a été spécialement instituée, 
en vertu du § 29 de la première ordonnance d'exé- 
cution, du 8 mai 1950, pour assurer l'unité de la 
jurisprudence et notamment pour trancher tout 
doute découlant de l'application de ladite loi (v. 
Prop, ind., 1950, p. 181, § 9). 

(se) Voir BL, 1952, p. 190. 
(3") Nous y lisons ce qui suit: cL'expression 

„nation étrangère" désigne tout pays qui a été en 
état de guerre avec l'Allemagne à un moment quel- 
conque entre le 1er septembre 1939 et le 8 mai 
1945. 

(38) Voir BL, 1950, p. 327; Prop, ind., 1951, p. 3. 
(so) Voir BL, 1951, p. 317. 
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ne pouvait pas être reconnue en faveur 
d'un dépôt allemand second, du 31 dé- 
cembre 1948, la déposante se fondant 
d'abord sur un dépôt premier américain, 
du 23 avril 1940, et ensuite, cette reven- 
dication ayant été rejetée, sur une de- 
mande correspondante déposée au Ca- 
nada le 1er avril 1941. En effet, le dépôt 
américain ne pouvait pas être pris en 
considération parce qu'il était antérieur 
de plus d'une année à l'institution de 
l'état de guerre entre les Etats-Unis et 
l'Allemagne, et le dépôt canadien ne 
constituait pas un «dépôt premier» aux 
termes de l'article 6 de la loi n° 8, auquel 
il ne convient pas d'attribuer une signi- 
fication autre que celle de la disposition 
conventionnelle à laquelle il se rattache. 
S'il en avait été autrement, la déposante 
eût eu plus qu'elle n'eût pu obtenir si 
la guerre n'avait pas eu lieu, ce qui eût 
été contraire à l'esprit et aux fins de 
ladite loi (v. ci-dessus, art. 1er). 

Dans une affaire où une maison néer- 
landaise avait revendiqué, en faveur de 
son dépôt second allemand, la priorité 
de deux dépôts néerlandais, respective- 
ment datés des 31 octobre 1946 et 27 
septembre 1948, la Cfiambre des recours a 
répondu par l'affirmative (39bis), contrai- 
rement à l'avis de la section des examens, 
aux deux questions de savoir si plu- 
sieurs dépôts premiers peuvent être com- 
pris, aux termes de l'article 6 de la loi 
n°8, dans un seul dépôt second et si 
cette revendication est.admissible au cas 
aussi où plus d'une année se serait écou- 
lée entre les dépôts premiers revendi- 
qués. S'agissant de la première question, 
la Chambre a fait ressortir ce qui suit: 
Il est vrai que la loi n° 8 ne la tranche 

.pas. Toutefois, le texte original de l'ar- 
ticle 4 de la Convention d'Union gardait, 
lui aussi, le silence à ce sujet. Ce ne fut 
que lors de la revision de Londres, de 
1934, que la lettre F y fut insérée, sur 
une initiative allemande, conforme à la 
pratique du RPA(W). Il n'y a pas lieu 
de modifier cette dernière, quant cà l'ap- 
plication de l'article 6 de la loi n" 8, at- 
tendu qu'aucune différence de principe 
ne sépare, sur ce point, le droit de prio- 
rité accordé par cette loi de celui fondé 
sur la Convention d'Union. 

S'agissant de la deuxième question, la 
Chambre a prononcé que l'article 6 de 
la loi n°8 ne prolonge pas le délai de 

(3»bis) Décision du 23 avril 1951 (v. Bl, 1951, 
p. 193). 

(•»o Cette letlre F est ainsi conçue: * Aucun 
pays de l'Union ne pourra refuser une demande 
de brevet pour le motif qu'elle contient la reven- 
dication de priorités multiples, à condition qu'il y 
ait unité d'invention au sens de la loi du pays ». 

priorité imparti par l'article 4 de la Con- 
vention d'Union (il ne le pourrait pas, 
car la loi est applicable aussi à des pays 
non unionistes); il permet une revendi- 
cation spéciale, à formuler jusqu'au 2 oc- 
tobre 1950, savoir dans un délai indé- 
pendant de la date du dépôt premier. 

Alors qu'en principe un ayant cause 
légal peut —• seul — formuler des reven- 
dications aux termes de la loi n°8, à l'ex- 
clusion de celui qui aurait acquis con- 
tractuellement ses droits du titulaire ori- 
ginaire ("), la Chambre des recours a 
admis, par décision du 28 septembre 
1951 ("), que les droits de priorité peu- 
vent être cédés par contrat à un tiers, 
après avoir pris naissance et avant l'é- 
chéance du délai de priorité, alors même 
qu'il ne ressortirait pas à un pays étran- 
ger. Elle considère que, bien que les 
priorités visées par la loi n" 8 ne s'iden- 
tifient pas — nous l'avons vu déjà — 
à celles unionistes, il n'y a pas lieu de 
traiter la question de la cession du droit 
autrement que quant à la priorité unio- 
niste, au sujet de laquelle la jurispru- 
dence constante admet le principe posé 
ci-dessus (43). 

La notion de l'«invention de service» 
(Betriebserfindung) est fort débattue en 
Allemagne, depuis 1936, notamment dans 
la littérature. Il était généralement ad- 
mis — avant la promulgation de la loi 
du 5 mai 1936 — que ces termes dési- 
gnaient une invention faite au sein d'une 
entreprise et dont l'auteur était un em- 
ployé ne pouvant pas être identifié, et 
que la propriété des inventions de cette 
nature revenait au propriétaire de l'en- 
treprise. Cette définition n'est plus com- 
patible avec les dispositions de ladite loi. 
La Chambre des recours n° 5 l'a confirmé 
expressément, le 6 août 1951 ("), en se 
fondant sur la jurisprudence du RPA. 
Elle a prononcé qu'une demande de bre- 
vet ne peut être formée que par une per- 
sonne physique et qu'une entreprise ne 
peut pas être désignée comme inven- 
teur (45). La décision est accompagnée 
d'un exposé détaillé des motifs. Elle ne 
saurait toutefois trancher définitivement 
la question de savoir si l'invention peut 
être dans tous les cas rattachée à une 

(ii) La Chambre des recours en a ainsi pro- 
noncé, les 20 février et S mars Ï952 (Bl., 1952, p. 
p. 188, 189), en se fondant sur les textes français 
et anglais de l'article 5 de la loi no 8. Ces déci- 
sions, abondamment motivées, visaient des deman- 
des en prolongation de la durée de brevets. 

(42) Voir Bl, 1951, p. 354. 
(«) Cf. Klauer-Möhring, Patcnlgesetz, note 5; 

Reimer, Palentgesetz, note 9 ad § 27. 
(.«) Voir Bl, 1951, p. 294. 
(«) Cf. Tetzner, Patentgesetz, 2e éd., § 3, note 7 

et suiv. 

personne physique, parce que les adver- 
saires de cette théorie peuvent se fonder, 
eux aussi, sur d'excellents arguments. 

b) Modèles d'utilité 
Le nombre des demandes portant sur 

des modèles d'utilité a été, dans la pé- 
riode comprise entre le 10 octobre 1948 
et le 31 décembre 1951, de 122901 (";). 
Ce chiffre relativement très élevé peut 
surprendre, attendu qu'il prouve que 
cette forme de protection conserve la 
faveur du public, alors que — lors de la 
vaste réforme législative de 1936 — il 
fut sérieusement question de renoncer 
aux modèles d'utilité comme étant dé- 
passés. Cette anomalie s'explique peut- 
être par le fait qu'il a été, pendant long- 
temps, impossible d'obtenir des brevets 
allemands et que la protection à titre de 
modèle d'utilité est sensiblement plus 
aisée et plus expéditive qu'à titre de bre- 
vet. Il n'y a ni examen portant sur la 
nouveauté et sur le niveau inventif, ni 
procédure en opposition, mais unique- 
ment procédure en radiation, et l'exa- 
men ne vise que la question de savoir 
si l'objet déposé est bien un modèle 
d'utilité aux termes du § 1er de la loi, 
savoir s'il s'agit d'un instrument de tra- 
vail ou d'un objet d'emploi pratique 
qui, par une configuration, une dispo- 
sition ou un dispositif nouveaux, est 
destiné à servir à ce but de travail ou 
d'emploi. La possibilité de faire protéger 
un modèle d'utilité est donc bien plus 
limitée qu'en matière de brevets, notam- 
ment parce que l'examen est très sévère 
quant à l'existence de la «configuration» 
(Raumform, räumliche Gestaltung) exi- 
gée par la loi. Aussi, les tentatives fré- 
quentes de faire protéger à titre de mo- 
dèles d'utilité des objets d'emploi accom- 
pagnés de mentions publicitaires sont- 
elles le plus souvent déjouées. 

Voici quelques décisions rendues à ce 
sujet par le Président du DPA (4T). Le 
6 novembre 1951 (4S), il été prononcé que 
le fait d'inscrire sur les feuillets d'un 
calendrier-bloc des textes publicitaires 
et des dates ne constitue pas une «con- 
figuration» spéciale, permettant la pro- 
tection à titre de modèle d'utilité, bien 
que la déposante ait attribué à l'objet 
du dépôt le caractère de «Recueil d'an- 
nonces» ayant des caractéristiques parti- 
culières, et non de calendrier. Ces carac- 

(40) Voir Bl., 1952, p. 115 et suiv. 
(•") n n'y a pas encore de procédure de con- 

tentieux administratif quant aux demandes ten- 
dant à obtenir l'enregistrement d'un modèle d'uti- 
lité. Pour le moment, l'instance suprême est le 
Président du DP^l, et non une Chambre des re- 
cours. 

(4R) Voir Bl, 1951, p. 380. 
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téristiques comprenaient, entre autres, 
des feuillets plus grands que ne l'exige 
l'impression de la date. La déposante 
considérait qu'il y avait là un objet d'em- 
ploi, alors que la section des examens 
avait jugé (et le Président du DPA a 
confirmé) qu'il ne s'agissait que d'une 
indication fournie à l'esprit de l'homme, 
sans revendications relatives aux fins 
techniques de l'emploi. 

La protection a également été refusée, 
pour les mêmes motifs, par une décision 
du // novembre 1950 (iS), où nous trou- 
vons le principe général que nul texte pu- 
blicitaire figurant sur un objet d'emploi 
ne saurait être emegistré à titre de mo- 
dèle d'utilité. Il s'agissait d'une couver- 
ture de livre pour bibliothèque circulante, 
contenant des insertions publicitaires. 
Le déposant soutenait que les insertions 
étaient accessoires et que l'objet remplis- 
sait deux fonctions techniques: Les bi- 
bliothèques pouvaient changer la couver- 
ture lors de l'échange du livre; l'intérêt 
des réclames facilitait le débit de la 
couverture. Le Président du DPA a jugé 
que ces qualifications ne répondaient pas 
à l'objet déposé, dont la seule caracté- 
ristique était fournie par lesdites récla- 
mes, qui n'accroissaient pas la valeur de 
l'emploi de la couverture en cause. 

Ainsi encore, il a été jugé, le 13 juil- 
let 1950 Ç"), que l'idée de se servir à 
l'avenir, dans l'imprimerie, de papier 
vert, et non blanc, afin de protéger les 
yeux du lecteur, n'était pas susceptible 
de protection, car il ne s'agissait que 
d'appliquer dans un autre domaine une 
mesure usuelle en matière d'abat-jour, 
tentures, etc., et ce sans qu'il y eût lieu 
de l'adapter spécialement à son nouvel 
emploi. (Si cette adaptation était néces- 
saire en l'espèce, il y aurait eu configu- 
ration pouvant être protégée à titre de 
modèle d'utilité.) 

Il est fait ressortir d'autre part, dans 
une décision du 12 septembre 1950Ç1), qui 
suit la jurisprudence constante du RPA, 
qu'il n'est pas toujours facile de séparer 
une simple indication à l'esprit de l'hom- 
me, non protégeable, d'un objet produi- 
sant un effet technique et, partant, di- 
gne de la protection ("), mais qu'il faut 
se fonder sur la fonction essentielle et 
principale du modèle déposé. Il s'agis- 
sait d'un catalogue à feuilles partagées, 
où la prestation intellectuelle était limi- 

ta) Voir Bl, 1950, p. 353. 
(so) ibid., p. 153. 
(•-•i) Ibid., p. 299. 
(•'•2) Cf. ci-dessus, p. 14, 3e colonne, in fine, 

décision concernant le système de fiches pour 1c- 
ejuel un brevet avait été demandé. 

tée et le travail mécanique prépondé- 
rant C"'3). La division pratique des feuil- 
les épargnait, certes, à l'intéressé du 
temps et des erreurs, mais celui-ci n'y 
trouvait guère de guide-âne. Son esprit 
demeurait essentiellement actif. 

Une autre décision, datée du 7 mars 
1951 Ç4), confirme également le principe, 
posé par l'ancien RPA, que la protection 
à titre de modèle d'utilité ne peut pas 
s'étendre à des objets fixes et à leurs 
parties essentielles et inamovibles. Dans 
ces conditions, si deux revendications 
portent, l'une sur un objet fixe et l'autre 
sur un objet mobile, seule cette dernière 
est admissible, même si les deux formes 
d'exécution sont correspondantes et fon- 
dées essentiellement sur la même idée 
inventive. 

Enfin, une décision, du 24 avril 7952(:"*'), 
mérite une mention spéciale, car elle 
accorde au déposant une facilité que le 
RPA lui avait refusée pendant long- 
temps. Aux ternies du § 2 (3) de la loi, 
toute demande doit être accompagnée, 
sous peine de rejet, d'un dessin ou d'un 
modèle. Aussi, le RPA attribuait-il tou- 
jours à la demande la date du dépôt de 
celui-ci (•"'). Le motif était que la confi- 
guration, essentielle en matière de mo- 
dèles d'utilité, ne pouvait pas ressortir 
de la description. Le DPA a innové en 
posant le principe, abondamment motivé, 
que, sous certaines conditions, l'objet dé- 
posé doit pouvoir être suffisamment di- 
vulgué par la description et par la re- 
vendication, non accompagnées d'un des- 
sin. Il est fait ressortir que la lettre E (2) 
de l'article 4 de la Convention d'Union 
(texte de Londres) permet «de déposer 
dans un pays un modèle d'utilité en vertu 
d'un droit de priorité basé sijr le dépôt 
d'une demande de brevet, et inverse- 
ment». Si donc, la première demande (de 
brevet) n'était pas accompagnée d'un 
dessin, la priorité doit être reconnue, en 
Allemagne, en faveur d'un modèle d'uti- 
lité, bien que le dépôt du dessin ou du 
modèle n'y soit pas opéré en même temps 
que la seconde demande. Il faut songer 
aussi, lisons-nous plus loin — au cas où 
divers déposants demandent, indépen- 
damment l'un de l'autre et pour un objet 
identique, un brevet ou l'enregistrement 
d'un modèle d'utilité. Le déposant à ce 
dernier titre serait désavantagé si l'on 
subordonnait la reconnaissance de la 
priorité au dépôt du dessin. Sans entrer 

(••a) Cf. ci-dessus, p. 14, 3e colonne, in fine. 
(•-•*) Voir Bl., 1951, p. 222. 
(•'•••) Ibid., 1952, p. 181. 
(:,c) Cf. en dernier lieu décision du 3 février 

ÎMO (MuW, 1940, p. 219). 

davantage dans les motifs de cette déci- 
sion, saluons-la, car elle permet l'accep- 
tation d'une demande régulière, accom- 
pagnée de la description et de la reven- 
dication, laissant le déposant libre de 
produire ultérieurement' le dessin ou le 
modèle. Notons toutefois que la question 
de savoir quand un modèle d'utilité est 
suffisamment divulgué n'est ni examinée 
dans la procédure d'enregistrement, ni 
touchée par la fixation de Ja date du 
dépôt. 11 appartient donc aux tribunaux 
de prononcer à ce sujet, en cas de litige. 

c) Marques 
La procédure relative aux demandes 

a considérablement changé, on le sait. 
Alors qu'aux termes de la loi du 5 mai 
1936 (r,T), le PA devait examiner d'office 
si la marque déposée se heurtait à <les 
antériorités, la première loi transitoire, 
du 8 juillet 1949 ("'8) remplace cet exa- 
men par la publication de la demande, 
à titre d'appel aux oppositions (3n). II est 
même possible, en vertu de la quatrième 
loi transitoire, du 20 décembre 1951 (00), 
que l'enregistrement soit fait immédia- 
tement, dans certains cas, et que la pro- 
cédure en opposition ne soit engagée 
qu'ultérieurement. Ceci dit, voici quel- 
ques décisions de la Chambre des recours 
qui visent ce que l'on connaît sous le 
nom de «protégeabilité» absolue (abso- 
lute Schutzfähigkeit). 

La première condition qu'une marque 
doit remplir est — nous le savons — de 
posséder un caractère distinctif. Le doute 
revient toujours lorsqu'il s'agit de mar- 
ques aussi simples que des raies ou des 
cercles en couleurs (fll). La Chambre s'est 
posé, par décision du 24 avril 1952 ("!), 
portant sur le dépôt de la marque ver- 
bale Farbringreihe, la question dé savoir 
si ces raies et cercles sont, d'une façon 
générale, protégeables. Elle a prononcé 
que lorsque ces signes servent à distin- 
guer des caractéristiques techniques et 
des possibilités d'emploi, ils ne peuvent 
pas être enregistrés à titre de marques 
et que ladite marque, déposée pour am- 
plificateurs de T. S. F., doit être consi- 
dérée  comme   exclusivement   composée 

(ST) Voir Prop, ind., 1936, p. 129; 1942, p. 201; 
1949, p. 155; 1952, p. 18. 

(-.8) ibid.,  1949, p. 155. 
('•<>) Ainsi, c'est au propriétaire de la marque 

antérieure qu'il appartient de veiller à ce que ses 
droits ne soient pas lésés par le dépôt subséquent 
d'une marque identique ou similaire à la sienne. 
Le DPA se borne pour le moment à examiner si 
la marque est protégeable en soi, aux termes des 
§§ 1er et 4 de la loi. 

(co) Voir Prop, ind., 1952, p. 18. 
(«i) Cf. Lettre d'Argentine (Prop, ind., 1951, 

p. 86, sous II) et Lettre d'Allemagne (ibid., 1949, 
p. 196, sous I). 

(ns) Voir Bl., 1952, p. 192. 
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d'une indication de qualité aux termes 
du § 4 (2) 1" de la loi. 

Dans le même ordre d'idées, la Cham- 
bre a décidé, le 17 janvier 1952(•*), que 
le mot Braun (brun) ne peut pas être 
enregistré comme marque, à cause de sou 
caractère descriptif, bien qu'il constitue 
aussi un patronyme très répandu dans 
le pays. Il peut l'être, en revanche, s'il 
est piécédé du préfixe «UH», car il n'y 
a alors plus d'indication d'une qualité 
particulière du produit. 

La marque «Eterna» (ou «Aeterna»), 
pour souliers, a fait l'objet d'une nouvelle 
décision {"') datée du 7 féviier 1952 (':'). 
La Chambre a rappelé que le RPA sou- 
tenait que les indications de qualité 
rédigées en une langue étrangère pou- 
vaient être enregistrées s'il s'agissait 
d'une langue morte (no). Bien qu'elle ait 
fait ressortir qu'elle ne saurait être liée 
par cette jurisprudence antérieure, at- 
tendu que la question de la susceptibi- 
lité d'enregistrement doit être examinée 
à la lumière de la situation existante 
et de l'opinion courante au moment du 
dépôt de la marque, la Chambre a con- 
clu, après avoir étudié à fond la signi- 
fication du mot en italien et en espagnol, 
qu'il n'y a pas lieu de le laisser, dans 
l'industrie de la chaussure, à la dispo- 
sition du public comme indiquant (pie 
le produit est. résistant, durable, inalté- 
rable. Le fait que la marque désigne 
aussi, dans un sens très figuré, certaines 
qualités du produit qu'elle couvre n'af- 
faiblit pas — aux yeux de la Chambre 
— son caractère distinctif; tout au con- 
traire, il le renforce. Enfin, il faut tenir 
compte de ce que le mot en cause fait 
l'objet déjà de nombreux enregistre- 
ments, au nom de diverses maisons et 
pour des" produits différents et que, du 
moment que ces ma renies n'ont pas été 
attaquées, cela prouve qu'il n'y a pas 
lieu de les considérer comme contreve- 
nant aux mœurs ou propres à induire 
en erreur. 

S'agissant de la marque verbale «Treib- 
wunder», il y avait lieu d'examiner à 
nouveau si l'élément «Wunder» (mira- 
cle) doit être tenu comme descriptif. La 
jurisprudence du RPA n'a pas été cons- 
tante à cet égard. Avant 1933, les mar- 
ques contenant cet élément avaient tou- 
jours été enregistrées sans donner lieu à 
des oppositions. Depuis, le RPA avait été 

CORRESPONDANCE 

(C3) Voir BL, 1952, p. 326. 
(6J) Cette marque a souvent occupe les tribu- 

naux dans le passé. 
(«•••) Voir BL, 1952, p. 320. 
(Oß) Aussi avait-il permis, en 1035, l'enregistre- 

ment de ladite marque. 

poussé à ne plus les admettre, parce que 
le Werberat der deutschen Wirtschaft 
avait interdit l'emploi de ces marques, 
propres, à ses yeux, à induire en erreur 
et contenant une mention exagérée, en- 
tachée de charlatanisme. La Chambre a 
jugé, le 11 février 1952 (,,T), que, puis- 
que ce Werberat n'existe plus et que ses 
attributions n'ont passé, sous la même 
forme, à aucun autre organe de l'Etat, 
il n'y a pas lieu de continuer à s'en tenir 
à une pratique suivie naguère par le 
RPA à son corps défendant et non ap- 
piouvée par les cercles économiques. 11 
s'impose notamment d'admettre à nou- 
veau l'eniegistrement des «marques mi- 
racle», parce qu'une enquête menée au- 
près des Chambres de commerce a prouvé 
que les milieux intéressés ne considèrent 
pas, à l'heure actuelle, qu'elles soient 
susceptibles d'induire en erreur. 

Le dépôt de la marque «Dauerwellen», 
tracée en caractères originaux et cou- 
vrant des appareils à ondulation perma- 
nente et leurs parties, a donné à la 
Chambre l'occasion d'examiner à fond la 
question de savoir dans quelles condi- 
tions un mot, incontestablement descrip- 
tif en soi. peut être enregistré, à titre 
de marque figurative, grâce aux carac- 
tères particuliers ayant servi à l'impri- 
mer. Contrairement à la thèse de la dé- 
posante, elle a prononcé, le 27 février 
1951 ("*), comme suit: Le développement 
constant de l'art typographique a multi- 
plié la vaiiété des caractères utilisés et 
de leur disposition. Dès lors, et parce 
«pie le marché subit — par les journaux, 
revues, réclames, prospectus, etc. — l'iii- 
flueiu?e de la technique moderne, l'on 
s'est tout naturellement habitué à des 
représentations graphiques extrêmement 
variées. Dans ces conditions, ce qui pou- 
vait être considéré naguère comme ori- 
ginal est devenu monnaie courante. Donc, 
la marque en cause, dont il n'est pas 
probable qu'elle acquière *'"' le marché 
un caractère distinctif, ne peut pas être 
enregistrée. 

Les oppositions formées contre des 
demandes publiées ont déjà fourni au 
DPA plusieurs occasions de prendre po- 
sition au sujet du danger de confusion 
aux termes des §$ 5 et 31 de la loi. Ici 
aussi, il applique, en somme, les prin- 
cipes posés par le RPA. Ainsi, par exem- 
ple, il a prononcé, le 8 mai 1952 (00), que 
le danger de confusion doit être exclu- 
sivement examiné, dans la procédure en 
opposition, selon les règles qui gouver- 

('") Voir BL,  1952, p. .'127. 
Ci*) Ibid.,  1951, p. 100. 
(<•:<) IbiiL,  1952, p. 328. 
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nent le droit visant les marques. En con- 
séquence, il n'a pas admis que les mar- 
ques «Rotbart» et «Rot-ix» prêtassent à 
confusion, bien que la première soit très 
connue. Il faut en effet, lisons-nous dans 
la décision, comparer les deux marques 
dans leur ensemble, mais sans laisser en- 
tièrement de côté les éléments qui ne 
semblent pas mériter la protection. L'élé- 
ment commun ne peut justifier la crainte 
d'une confusion que s'il est, en soi, dis- 
tinctif et original, ou s'il a acquis — 
seul — dans le marché, un caractère 
distinctif des produits couverts par la 
marque aînée. Tel n'étant pas le cas 
quant au mot «Rot» (rouge) qui figure 
dans les deux marques en cause, l'op- 
position a été rejetée. 

Une autre décision, datée du 2 no- 
vembre 1951 {'"), affirme à nouveau (pie 
l'on ne peut invoquer, dans la procédure 
en opposition, que la marque opposée 
est une marque célèbre de qualité (be- 
rühmten Qualitätszeichen), cette (niestion 
étant du ressort du DPA, qui doit re- 
fuser d'office l'enregistrement de toute 
marque susceptible d'induire le public 
en erreur. Tel est seulement le cas si les 
produits couverts par les marques en 
conflit sont, sinon du même genre, tout 
au moins apparentés au point de vue 
économique. 

Inversement, le déposant ne peut da- 
vantage se fonder, pour défendre sa mar- 
que dans une procédure en opposition, 
ni sur le fait (pie celle-ci s'est affirmée 
sur le marché, ni sur son emploi pro- 
longé et non contesté. Ce principe a été 
posé dans une décision du 20 mars 
1952 Ç'j, portant sur la marque «Aneu- 
xol», attaquée par le propriétaire de la 
marque «Aiiusol». enregistrée depuis des 
dizaines d'années. Conformément à l'avis 
de la section des examens, la Chambre 
des recours a jugé que la marque ca- 
dette prêtait à confusion avec la mar- 
que aînée. Elle n'a pas fait droit à la 
thèse de la déposante, selon laquelle l'op- 
posant était forclus, à cause de l'état de 
possession acquis par elle grâce au long 
emploi non contesté de sa marque. La 
Chambre a jugé qu'il s'agissait là d'une 
exception fondée sur la concurrence dé- 
loyale et ne pouvant, dès lors, être in- 
voquée que par une action judiciaire (72j. 
Elle observe d'autre part que le fait que 
l'étymologie des deux mots en cause est 
différente et qu'elle désigne, aux yeux 

(-") Voir BL, 1951, p. 374. 
(-i) Ibid., 1952, p. 191. ('i) Ibid., 1952, p. 191. 
(T2) Cf., au sujet de la perte du droit par inac- 

tion, Ulmer, ^Lettre d'Allemagne», dans Prop. in<L, 
1951, p. 99, sous 3. 
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de? connaisseurs, une destination diffé- 
rente des produits couverts par les mar- 
ques ne peut permettre aux chalands de 
les distinguer l'un de l'autre, attendu 
que la connaissance du latin et du grec 
n'est pas très répandue dans les cercles 
intéressés. Nous lisons enfin qu'il y a lieu 
aussi de tenir compte de l'opinion de ces 
cercles lorsqu'il s'agit de produits phar- 
maceutiques devant être livrés sur re- 
cette et appliqués par le médecin seule- 
ment, car le malade peut souvent obte- 
nir que le remède qui lui inspire con- 
fiance soit choisi par son médecin. 

Nous trouvons, dans une décision du 
21 janvier 1952 (,"), la confirmation du 
principe qu'il faut tenir compte aussi, 
lorsqu'il s'agit de constater si deux mar- 
ques prêtent à confusion, du degré de 
culture des acheteurs des produits en 
cause. En application de cette règle, la 
Chambre a considéré comme susceptibles 
d'être confondues les marques «Sinison» 
et «Simpîon», pour bicyclettes, bien que 
leur signification fût entièrement diffé- 
rente. 

Nous lisons ailleurs (.décision du 31 
octobre 1951) (/'), qu'il ne convient pas 
— dans le domaine ci-dessus — d'attri- 
buer grande importance aux éléments 
descriptifs, notamment s'ils sont usuels 
et que, partant, il y a lieu de considérer 
que les marques «Mollisana» et «Mollo» 
(dont l'élément commun n'est constitué 
que par le préfixe «moll» [moelleux]) ne 
sont pas similaires. 

Citons, pour terminer, la décision du 
12 novembre 1951 ("'), dont les consé- 
quences financières sont considérables et 
<pie les milieux intéressés n'approuvent 
guère. Elle porte sur la question de sa- 
voir quel doit être, aux termes du § 9 
de la loi. le montant des taxes de re- 
nouvellement des anciennes marques (7C), 
lorsque la période décennale de prolon- 
gation tombe en partie avant et en par- 
tie après l'échéance du délai utile pour 
convertir en marks allemands (occiden- 
taux) la dette formulée en Reichsmark*. 
I! a été décidé que la taxe de prolonga- 
tion doit être acquittée en marks alle- 
mands selon le tarif entier, à compter 
de la date de la prolongation, sans pou- 
voir la convertir, quant à la période an- 
térieure à l'échéance du délai précité, 
selon le rapport 1 : 10. Le motif (TT) est 

(") Voir 1)1.,  1952, p. 101. 
(") Ibid., p. 100. 
(".) lbiil., 1951, p. 371. 
{'•«) C'est-à-dire dos marques enregistrées par 

le M'A avant le S mai 19-15. 
(") L'exposé des motifs est très diligent. 11 oc- 

cupe plurielles pages du Blatt. Nous ne saurions 
ici ni l'examiner de plus prés, ni entrer davan- 
tage dans la controverse. 

que les taxes dues au DPA ne consti- 
tuent pas des obligations de la nature 
visée par le § 13 de la loi relative à la 
conversion monétaire, ce que d'aucuns 
contestent. 

Nous pensons que les décisions que 
nous venons de rappeler (7S) justifient 
l'opinion que la propriété industrielle 
continue de se trouver, auprès du Dent- 
elles Patentamt de Munich, en des «mains 
sûres» et que la jurisprudence s'inspire 
toujours des principes qui ont présidé à 
l'œuvre du Reichspatentamt, contribuant 
ainsi à établir dans le monde sa bonne 
réputation. 

Drjur. HANS ELTKN. 

Jurisprudence 

ITALIE 

CONCURRENCE DéLOYALE. COMPORTEMENT CON- 

TRAIRE À LA CORRECTION PROFESSIONNELLE; 
RÉCLAME FAUSSE, COMPARATIVE ET DÉNI- 

GRANTE. ACTES PUNISSABLES? OUI. 

(Turin, Tribunal, 20 mars  1952. — Société  S. A. 
I. P. O. c. Seller, Société Hamol et Consolo.) (') 

Résumé 
Aux termes de l'article 10bis de la Con- 

vention d'Union et de l'article 2598, 3°, 
du Code civil italien, la concurrence dé- 
loyale ne se borne pas aux actes propres 
à créer une confusion avec le nom, le 
signe distinctif, les produits et l'activité 
d'un concurrent, voire à l'imitation ser- 
vile des produits d'autrui; elle peut être 
exercée aussi par tout autre moyen non 
conforme à la correction professionnelle 
et propre à nuire à l'entreprise d'un tiers. 

Dès lors, le demandeur est bien fondé 
lorsqu'il agit contre des affirmations 
mensongères contenues dans une publi- 
cité fausse, notamment parce qu'il y a, 
en l'espèce, réclame comparative, qui dé- 
nigre implicitement un produit similaire. 

PORTUGAL 

MARQUES SIMILAIRES. DANGER DE CONFUSION. 
OUI OU NON. 

(I.isl)onne, Tribunal, 22 octobre et 8 novembre 
1951.) 

Résumé 
La maïque «Lisete» doit être radiée 

comme prêtant à confusion avec la mar- 
que antérieure «Maria Elisabete», enre- 

(7K) Nous n'avons pas pu parler de celles rela- 
tives à la similarité des produits, car elles n'ont 
pas encore été publiées. 

0) Voir Uassegna dellu propriclà industrial?, 
lettrrariu, urtisticii. nn -J-5, de juillet-octobre 1952, 
p. 250. 

gistrée pour le même genre de produits 
(conserves de poisson). 

En revanche, la marque «Estrolan» ne 
saurait se confondre avec la marque 
«Estrol». Elle doit donc être enregistrée. 

Nouvelles diverses 

Iraq 

Nouvelles dispositions en matière de 
légalisation de pouvoirs 

Nous apprenons (') que la loi sur les 
certifications et légalisations a été amen- 
dée comme suit: Tous les pouvoirs éta- 
blis à l'étranger doivent être certifiés 
par le Ministère des affaires étrangères 
d'Iraq, avant le dépôt auprès du Regis- 
trar. Il faut, en outre, qu'ils aient été 
préalablement certifiés par le Consul 
d'Iraq compétent, ou —• à défaut — par 
le Consul d'Egypte, voire par le Consul 
de Grande-Bretagne. Si la notification a 
été faite par un Consul d'Egypte, la si- 
gnature de ce'.ui-ci sera légalisée, avant 
la remise au Ministère des affaires étran- 
gères, par le Consul dudit pays à Bag- 
dad. S'il y a eu certification par un Con- 
sul de Grande-Bretagne, le pouvoir doit 
être d'abord expédié à Londres, où il sera 
certifiée par le Foreign Office et par le 
Consul d'Iraq, et présenté ensuite au Mi- 
nistère des affaires étrangères, à Bagdad. 

Statistique 

STATISTIQUE GéNéRALE 
DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUR 1951 

Supplément 
Pologne 

Nous venons de recevoir, en retard, 
les données statistiques de Pologne pour 
1951. Nous nous empressons de les pu- 
blier ici, afin que nos lecteurs puissent 
compléter, s'ils le désirent, nos tableaux 
parus dans le numéro de décembre der- 
nier (p. 194 à 196) (2). 
Brevets délivrés (3): principaux ....   583 

additionnels   ...     24 
Total   607 

Dessins ou modèles enregistrés^) : dessins      î 
modèles   _80 

Total     ï>6 

Marques- enregistrées (3): nationales   .   .   234 
étrangères   .   .     8b' 

Total   32Ö 

(') Grâce à la courtoisie dc MM. Suba & Co , 
ingénieurs-conseils à Bagdad, -142, Rasheed St. 

(2) Notons qu'il y a lieu de remplacer les to- 
taux généraux relatifs aux brevets et aux modèles 
d'utilité par les suivants: Brevets délivrés: 185 332; 
Modèles d'utilité enregistrés: 26 368. 

(s) Ni le nombre des demandes, ni les sommes 
perçues pour tax-es et émoluments ne nous ont été 
indiqués. (Réd.) 

IMPRIMERIE r.ooi'ÉitATivK (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 


	HJC_ip_fr_1953_p-023
	HJC_ip_fr_1953_p-024
	HJC_ip_fr_1953_p-025
	HJC_ip_fr_1953_p-026
	HJC_ip_fr_1953_p-027
	HJC_ip_fr_1953_p-028
	HJC_ip_fr_1953_p-029
	HJC_ip_fr_1953_p-030
	HJC_ip_fr_1953_p-031
	HJC_ip_fr_1953_p-032
	HJC_ip_fr_1953_p-033
	HJC_ip_fr_1953_p-034
	HJC_ip_fr_1953_p-035
	HJC_ip_fr_1953_p-036
	HJC_ip_fr_1953_p-037
	HJC_ip_fr_1953_p-038
	HJC_ip_fr_1953_p-039
	HJC_ip_fr_1953_p-040
	HJC_ip_fr_1953_p-041
	HJC_ip_fr_1953_p-042

